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LyoD, le 48 Juin.

Il' arrive parfois que l'administration
des Beaux-Arts permet aux artistes mal-
heureux d'exposer dans une salie spé-
ciale les œuvres que le jury n'a pas
trouvées dignes d'eritrer au Salon. C est
l'exposition des; refusés, .,, ' ,

En lisant les comptes-rendus de la
séance d'hier, il est impossible de ne
noint songer à cette fameuse exposi-
tion. Au début de la deuxième délibé-
ration sur la loi d'organisation munici-
pale, la Chambre a dû écouter les au-
teurs de divers contre-projets repoussés
par la commission. M. Fresneau atout
d'abord développé le système électoral
compliqué qu'il avait imaginé : la com-
mune est divisée en sections; dans cha-
que section lés habitants choisissent un
certain nombre d'électeurs , ^auxquels
s'adjoignent en. nombre égal les plus
plus-imposés de la section; on forme
ainsi une assemblée communale, qui
nomme le conseil municipal.

C'est en vain que M. Fresneau a in-
voqué l'autorité de Mirabeau; la Cham-
bre s'est prononcée contre le renvoi à la
commission. M. Vingtain estime lui
aussi, qu'il est dangereux de faire repo-
ser l'organisation municipale sur le suf-
frage" universel seul ; et il. avait, en con-
séquence, rédigé une proposition très-
corn plète, qui embrassait la confection
des listes, le groupement des électeurs
'et une organisation spéciale pour les
grandes villes. La commission de dé-
centralisation avait étudié avec soin ce
projet, qui lui avait été renvoyé, mais
elle n'avait pas cru pouvoir l'accepter.
M. Vingtain en à appelé de la commis-
sion à l'Assemblée, il a présenté un
amendement aux termes duquel les
électeurs lie pourraient choisir les con-
seillers municipaux que .parmi les plus
imposés ; cette condition d'éligibilité
lui semblait constituer , une garantie
nécessaire pour les intérêts.

,Bien que M. de Chabrol, rapporteur,
ait déclaré que la commissiou acceptait
le renvoi de ce contre-projet, la majo-
rité a jugé inutile de soumettre denou-
veau a son examen une proposition,
qu'elle avait déjà repoussêe.

Après les critiques de ceux qui repro-
chaient à la commission de n'avoir pas
fait assez pou? la cause des conserva-
teurs, on a eri|endu lés orateurs qui
l'accusait d'avoir sacrifié -les principes
de notre droit public, en rendant plus
sérieuse et plus efficace l'intervention
des plus imposés.

M. Journault est d'avis qu'il convient
de supprimer entièrement la partici-
pation des plus imposés aux délibéra-
tions des conseils municipaux; le sys-
tème de la commission, d'après lui, éta-
blit des garanties non pas en faveur de'
la propriété, mais en faveur de la grande
propriété.

A quoi M. de Chabrol répond que la
petite propriété ne sera jamais mieux
défendue que par la grande ; il faut que
celui qui paye l'impôt le vote, et -voilà
pourquoi le rôle des plus imposés doit
être plus important sous un régime de
■suffrage universel que sous un régime
censitaire.

; M. Jules Ferry a pris part à la discus-
sion, et partant de ce principe que l'in-
térêt général devait dominer tous les
intérêts particuliers, il a conclu comme
M. Journault.

Rien de plus exact, à coup sûr, que
le principe posé par M. Ferry; mais il
convient de ne pas oublier que l'intérêt
général ne se compose que de la som-
me des intérêts particuliers. Il n'est
donc pas inutile d'accorder aux' intérêts
particuliers une influence proportion-
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nelle à leur étendue. Voilà pourquoi
l'Assemblée, qui a renvoyé la suite de
la discussion a aujourd'hui, adoptera,
croyons-nous, les idées de la commis-
sion sur ce point.

Nous avons annoncé, il y a quelques
jours, que Mgr Martin, évoque de Pa-
derborn avait été sommé dise consti-
tuer prisonnier. Ce prélat, on le sait,
avait été condamné à deux cents tha-
lers d'amende pour infraction aux lois
de mai 1873; il avait refusé de payer
cette somme, et comme la saisie judi-
ciaire opérée au palais épiscopal était
restée sans résultat, tous les objets de
valeur ayant été préalablement éloi-
gnés, l'autorité lui avait adressé une
sommation de se rendre en prison afin
d'expier la peine prononcée par le tri-
bunal subsidiairement à l'amende.

A la nouvelle de cette sommation, un
certain nombre de dames de la haute
société de Paderborn se sont empres-
sées d'adresser à l'empereur Guillaume
une pétition pour le prier de suspendre
provisoirement l'arrestation de Mgr Mar-
tin. Nous apprenons que l'empereur
vient de se montrer favorable à la de-
mande qui lui était adressée par les
damés de Paderborn et qu'il a donné
des ordres en conséquence. N

On aurait tort de voir dans cet acte
de l'empereur d'Allemagne un indice
des intentions que plusieurs journaux
lui ont gratuitement prêtées et d'après
lesquelles il serait décidé à s'arrêter
dans la voie des rigueurs contre le cler-
gé catholique.. ...

La Provinzial Correspondenz dé-
clarait, il y. a quelques jours encore,
que le.gouvernement est résolu àper-,
sévérer énergiquement dans le système
de stricte application des lois qu'il , a
adopté. La vérité est que l'acte de clé-
mence de l'empereur est uniquement
dû à la contradiction qui lui a été si-
gnalée entre divers jugements se rap-
portant à l'affaire de l'évêque de Pader-
born.

Mgr Martin avait été condamné pour
n'avoir pas observé, dans la nomination
d'un curé, les règles prescrites par la
nouvelle législation. D'autre part, ce
même curé, poursuivi de son côté, pour
avoir exercé des fonctions ecclésiasti-
ques bien qu'ayant été illégalement
nommé, a été acquitté en première ins-
tance et en appel, les juges ayant dé-
cidé que sa nomination est antérieure
aux lois de mai 1873. ■

Ces jugements contradictoires vont
être soumis à la révision d'une juridic-
tion supérieure, et jusqu'à ce que celle-
ci ait prononcé, l'évêque ne sera pas
inquiété.

liFOBlÂTIOlS POLITIQUES

, La 29e commission d'initiative, élue avant-
hier, se compose de : MM. Giraud, Voisin,
Buée, Daneile-Bernardin, Claude (Meurthe-et-
Moselle), Boltard, Saussier, Ferry, Girerd,
George, Christophle, Paye, Picard (Alphonse),
Laget, Dampierre, Vogué, Delsol, Delpit, Max-
Richard, Eymard-Duvernay, Corbon, Latrade,
Saint-Pierre (Manche), Fournier, Duprat, Bre*
lay, Carron, Galloni d'Istria, Gottin, Dela-
cour.

On a remarqué que les orateurs du centre
gauche qui ont pris la parole dans la séance
de lundi, MM. Casimir^Périer, Laboulaye,
Léon Say, ont été élus hier présidents de leur
bureau, et que M. Jules Cazot, président de
l'Uaion républicaine, a été également élu pré-
sident dans' le sien. Dans le 10e bureau,
M. l'amiral Fourichon, dont l'attitude en ces
derniers temps a été énergiquement hostile
à la faction bonapartiste, a été porté comme

candidat par les députés de la gauche, et a
été élu président contre M. le général Chaa-
garnier.

C'est, assure la Patrie, au commencement
de la semaine prochaine que doit être déposé
le rapport du gênéralde Chabaud-Latour sui-
te projet de loi relatif aux fortifications de nos
•frontières.de l'Est.

i M. Amédée Lefèvre-Pontalis a été nemmé
rapporteur par la commission chargée d'exa-
miner le projet de loi relatif à la reconstitu-
,tion du conseil général des Bôuches-du-Rhône.

La Liberté annonce que le président de la
jRépublique n'a pas cru devoir accueillir une
demande d'audience qui lui a été adressée par
jM.Labadié, l'ex-président dir conseil général
des Bouches-du-Rhône.

La proposition malencontreuse de M.
ide Larochefoucaûld a "valu à l'ambassa-
jdeur de la République, non seulement
51a perte de |son poste, mais encore les
reproches de ses amis. .

La Gazette a tancé vertement, avant-hier,
le maladroit ami de la monarchie.

Le Monde n'est pas moins sévère que la
Gazette de France à l'égard de la proposition
de M. le duc de.Larochefoucauld: il dit de
cette « vaillante proposition » qu'elle « appar-
tient plusà l'histoire de la chevalerie qu'à celle
de la politique. »

*

Un journal étranger, le Nord, fait la
remarque suivante sur l'étrange motion
de l'ambassadeur de la République à
Londres :

Ea proposant le rétablissement de la mo-
narchie, M. dé La Rochefoucauld semble avoir
oublié qu'il était ambassadeur de la Républi-
que. Son maintien aux hautes fonctions di-
plomatiques qu'il occupé actuellement est de-
venu impossible, et nous ne sommes pas sur-
pris d'apprendre, par une dépêche de Versail-
les, qu'il a l'intention de donner sa démission.

Les prévisions du Nord ont été,
comme on sait, réalisées.

D'après h Liberté, on vient de saisir à Nî-
mes, sur des individus qj.i les distribuaient,
des circulaires qui dévoilent l'existence de co-
mités royalistes établis « en prévision d'une
prochaine dissolution de -l'Assemblée. ». Ce
sont' les termes employés dans cette circu-
laire.

Le Journal de Paris annonce que le Nexu-
York Herald a été saisi hier à Paris dans . les
kiosques et chez les marchands de journaux,
parce qu'il contenait une longue lettre de M.
Rochefort, renfermant des attaques contre le
gouvernement du maréchal de Mac-Mahon.

La Gazette de Westphalie annonce que la
plupart des habitants du pays de Munster oat
enlevé de leurs appartements les portraits de
l'empereur Guillaume et du prince de Bis-
marck.

*

Le Valerland, de Munich, nous apprend.la
cause de la bataille sanglante qui a eu lieu
entre les Prussiens et Bavarois à l'occasion de
l'inauguration du monument élevé en l'hon-
neur des victimes de la guerre.

Un orateur prussien ayant accusé les catho-
liques d'avoir occasionné la dernière guerre,
« une rixe géRérâle s'en est suivie. Las fém-
« mes, les enfants se sont distingués par leur
« ardeur en lançant des tuiles sur les Prus-
« siens. Il y a eu de nombreux blessés de part
« et d'autre. Une instruction est ouverte.

« Les Prussiens craignent un soulèvement
» des provinces catholiques. Ils ajoutent dé-
« risoirement dans leurs correspondances :
« Les catholiques rhénans ne feront pas le
« plaisir aux Prussiens de se laisser mitrailler
« pour occuper l'armée magnifique de l'em-
« pereur. »

La Gazette- officielel de Rome vient de pu-
blier le décret qui proroge le Parlement ita-
lien.

Une crise ministérielle a éclaté à Copenha-
gue. Le ministre des iiaances ayant donné sa
démission, tout le cabinet a suivi son exemple.
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Depuis quelques jours déjà les feuilles de
Hambourg faisaient pressentir cette crise,
dont la cause immédiate n'est pas encore cou-
nue, mais qui tient probablement à l'hostilité
irréconciliable existant entre le ministère qui
vient de se retirer et la majorité du Folke-
thing. Il en était résulté une situation qui ne
pouvait se prolonger sans de graves inconvé-
nients ; les sessions restaient stériles ; les ré-
formes les plus urgentes ne pouvaient pas être
réalisées, la majorité de la seconde Chambre
repoussant systématiquement toutes les pro-
positions du gouvernement ; l'arme de la dis-

solution s'était montrée inefficace, les élec-
teurs ayant renvoyé les mêmes députés. Si
l'on a attendu la fin de la session pour opérer
le changement, c'est sans doute afin de sauve-
garder les principes ; en se retirant plus tôt et
sous le coup des votes du Folkething, neu-
tralisés par ceux du Landsthing, l'ancien mi-
nistère aurait paru reconnaître à la seconde
Chambre une prépondérance que la Constitu-
tion danoise ne lui attribue pas. Il est ques-
tion de la' formation d'un ministère Estrap

La commission des lois constitution-
nelles s'est réunie hier pour examiner
la proposition Périer. On trouvera plus
loin le compte-rendu de cette séance
qui, paraît-il, a été assez vive et qui n'a
pas donné de résultat.

La majorité de la commission, dont
nous avons rappelé hier la composi-
tion, est, mil ne l'ignore, hostile au
projet du centre gauche qui, par suite
du vote du 15 juin, devait être l'objet de
ses délibérations- immédiates. Son pré-
sident,.M. Batbie, a proposé,dès l'ouver-
ture de la discussion, de rattacher à ce
projet, dans la délibération de la com-
mission, les propositions de M. Lambert
de Sainte-Croix et de M. Wallon. C'é-
tait là tourner assez habilement la dif-
ficulté ; mais M. Dufaure, dans un dis-
cours éloquent, s'est empressé de pla-
cer la question sur son véritable ter-
rain.

C'est uniquement sur le projet de M.
Casimir-Péiïer que l'urgence a été vo-
tée par l'Assemblée; c'est donc unique-
ment sur ce projet que doit porter la
discussion. M. Dufaure a été soutenu
avec .vigueur, dans cette interprétation
du vote du 15 juin , par M. Antonin
Lefèvre-Pontalis; mais, en présence de
l'hostilité de la majorité de la commis-
sion contre toute idée d'une organisa-
tion républicaine et définitive, sauf la
clause de révision, il ne fallait pas s'at-
tendre ! à voir la séance se terminer
par un vote.

La commission doit demain se réu-
nir de nouveau. Nous faisons des vœux
pour qu'une résolution appuyée sur les
bases qui lui ont été signalées par l'As-
semblée, sorte de sa nouvelle délibéra-
tion ; mais nous avons la crainte de ,
voir, en cette affaire, nos vœux rester
stériles.

Ce serait faire injure en effet aux
membres légitimistes qui font partie de
la commission que de les supposer ca-
pables de répudier des espérances dont
la réalisation est impossible', il est vrai,
mais qu'ils se sont fait une une ques-
tion d'honneur de ne pas abandonner.

Les députés orléanistes de la nuance
de M. Lambert Sainte-Croix, pour-
raient bien, s'ils le voulaient, accepter,
sans paraître se déjuger, les termes de
la proposition Périer, et former ainsi
avec la gauche de la commission une
majorité favorable à la proposition du
centre gauche, mais il faudrait pour
cela qu'ils voulussent rompre avec
cette politique négative qui fait le fond
de leur doctrine. Or, c'est précisément
sur le caractère négatif du septennat
que se fonde toute l'économie de leurs
desseins. Ils ne peuvent donc que se re-
fuser à toute combinaisonqui repose-
rait sur des institutions définitives, par

l'organisation d'un système de trans-
mission du pouvoir exécutif.

C'est sur ce point seulement, il est,
vrai, que nous paraissent différer entre
elles la proposition de M; Casimir-Périer
et celle de M. Lambert de Sainte-Croix.
Or, ce point est certainement celui que
le centre droit consentira le moins à
abandonner, et nous avons tout lieu de
craindre que les nécessités même les
plus pressantes ne parviennent à vain-
cre son obstination calculée.

Et pourtant une solution est impa-
tiemment attendue par le pays qui
s'épuise dans le provisoire et s'énerve
dans l'incertitude. Il lui faut non une
solution négative, comme celle que lui
présente le centre droit, et laissant le
pays livré à toutes les appréhensions
qu inspirent nécessairement les chan-
ces d'une vacance du pouvoir ; mais
une solution arrêtée, définie, ordonnée,
et, pour tout dire : — positive. Elle seule
pourra donner à laFrance, par des insti-
tutions fixes, appropriées à ses aspira-
tions et à ses besoins, la tranquillité dans
les esprits, la sécurité dans les affaires
et la confianeesdans l'avenir.

Or, étant donnée la composition de
la commission des lois constitution-
nelles, il est permis de se demander si
un semblable résultat peut émaner
d'elle et s'il lui sera possible, soit de-
main, soit un jour quelconque, de
présenter à l'Assemblée un plan d'ins-
titutions établi sur les bases qui, par le
vote. du 15 juin, ont été explicitement
déterminées.

i marn** .'-, ■ . . —•

NOS AFFAIRES MUNICIPALES

IV

Les lauriers de M. Haussmarîn em-
pêchaient M. Ducros de dormir. Nous
avons un déficit de 3 millions, nous
avons une dette de 82 millions, nous
sommes taxés, retaxés , surtaxés, les
temps sont ce que nous voyons, n'im-
porte ! M. Ducros veut dépenser 46 mil-
lions en travaux. Aux moments de plus
grande prospérité et de plus vifs en-
traînements, il ne s'est jamais agi de la
moitié de cette somme.

En vérité, on s'imagine rêver quand,
à cette, heure, on entend parler de pro-
jets pareils ; la chose est si exorbitante
qu'au premier bruit qui s'en répandit
nous prûmes à une calomnie. Et cepen-
dant c'est la réalité même. Les propo-
sitions de M. le préfet-maire sont là,
écrites et expliquées ; il en a saisi la
commission municipale, il lui demande
(et avec une extraordinaire insistan-
ce, raconte-t-on) , de les voter telles
quelles.

46,905,163 fr. en bâtisses et en voi-
rie, c'est là de quoi illustrer M. Ducros;
il est vrai qu'il n'aura fait que traverser
Lyon, mais les contribuables y seront
restés qui paieront, comme ils pour-
ront, toute cette gloire ! Nouvel et tou-
chant argument pourl'union de la mai-
rie de Lyon à la préfecture du Rhône.

On a quelquefois vraiment trop rai-
son^ et la discussion n'en est que plus
difficile, il y a des choses qui ne se
prouvent pas, on les sent et on les voit.
C'est une évidence de ce genre que
nous sommescondamnés à établir au-
jourd'hui. Puisqu'on propose sérieuse-
ment ce programme incroyable, il faut
bien que sérieusement aussi nous dé-
montrions qu'il est impossible.

C'est dans un long mémoire intitulé:
Dettes et travaux, en date du 19 mars
dernier, que M. le préfet-maire expose
et motive ses propositions. Dettes et
travaux! N'y a-t-il pas, dans ce simple
rapprochement, une ironie d'autant

plus profonde qu'elle est involontaire?
Et cette ironie n'est-elle pas redoublée
par l'étrange méthode du rédacteur?
A la demande de 46 millions il donne
pour préface la supputation de notre
dette d'abord, puis le calcul des gaspil-
lages des administrations radicales. Il
est trop certain que nous devons
82,690,926 fr., il est trop certain aussi
qu'on a fait des folies après le 4 sep-
tembre. Quelle est la conclusion natu-
relle? Qu'on doit être économe, et qu il
ne faut pas imiterles folies qu'on con-
damne. La conclusion'de M. Ducros est
qu'on doit dépenser encore 46 millions.
Nous ne le trouvons pas bon logicien.

Logique ou non d'ailleurs, voici son
système.

« Le moment est venu de reprendre,
« au plus lot le travail administratif si
« malheureusement interrompu par
« les événements et de continuer l'exé-
« cution des perfectionnements d'êdi-
« lité qu'une grande ville comme Lyon
« a le droit d attendre de ses magis-
« trats et de ses représentants. »

En conséquence de quoi, proposi-
tion des susdits travaux et perfec-
tionnements d'édililé à voter dès a
présent en principe et à exécuter en 15
ans.

Les voies et moyens consistent dans
une SECONDE SURTAXE à l 'octroi sur
les vins, eau-de-vie et alcools et une
nouvelle taxe sur les huiles pour la
même durée de 15 ans.

Une foule de calculs ingénieux sur la
fusion de l'ancienne et de la nouvelle
dette afin de faire profiter la première
du trop plein d'affeetation de la seconde, .
une série de tableaux bourrés de chif-
fres multicolores sont consacrés à éta-
blir la rectitude de la combinaison et
la certitude des ressources annuelles.
Suit un programme très-général des
travaux avec un projet de délibéra-
tion.

Mais il faut embrasser toute la gran-
deur de la conception. On s'imagine
d'abord qu'elle se borne à un vulgaire
projet de perfectionnement d'édililé.
Erreur profonde ! Elle comporte aussi
l'inauguration d'un grand principe
moral et politique. M. le préfet-maire
institue ce qu'on pourrait appeler la
pénalité par l'embellissement. La
chose vaut la peine d'être expliquée,
c'est son auteur qui va. s'en charger^
« Je n'admets pas, » dit M. Ducros,
après avoir fait le calcul des dettes nées
des événements de 1870, « je n'admets
« pas que le budget ordinaire, qui re-
« présente, à proprement parler, la vie
« quotidienne de la cité puisse être
« définitivement affecté par les consé-
« quences des mauvais jours. Aux
« maux révolutionnaires, il faut remô-
« dier par des moyens exceptionnels
« dont la population ait conscience. »

En conséquence, il faut recomposer,
au moyen de créations ou de surchar-
ges d'impôt, le capital dévoré par les.
sinistres politiques et l'employer de
même en perfectionnements d'édi*
lité. Ruiné, il faut dépenser comme al
l'on était riche ; ruiné, il faut se ruiner
davantage pour donner aux révolution^
naires une bonne leçon ; nous avons
gaspillé 32 millions en 1870; pour nous
punir et pour nous amender, jetons en
46 par la fenêtre en 1874. Que vous
semble de cet argument moral auquel
on n'avait jamais songé sous l'empire?
11 est vrai que l'empire faisait ses dé-
bauches de bâtisse en pleine apparence
de prospérité.

Aussi, tient-on en réserve un autre
argument de l'ordre matériel.

Ecoutons encore le mémoire.
« Il est toujours pénible d'aggraver
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,— Dame Marguerite, demanda Guillaume,
» avez-vous rien à faire dire à Christian ?
. — Oh! que oui, mon garçon! répondit la
lermière; si je soulageais mon cœur de tout
Jfc qu'il v a dedans, j'en aurais pour long-
temps... Ta lui diras que je l'aime toujours
comme mon enfant, et que nous prieions, cha-
"ue jour, le bon Dieu pour lui.
, ~7 Si vous avez quelque chose, une croix
ceaite, une amulette, un souvenir à lui en-
v°yer, reprit Guillaume en s'adressant tou-
jours à Mms Francœur, mais en regardant Mo-
feste, je suis sûr que ça lui ferait plaisir, et
•Ie m eu chargerais volontiers.

H C'est une bonne idée, reprit Marguerite,
*"en<is, je vais quérir là-haut ce que ta de-
mandes.

La fermière sortit.
~7 C'est surtout pour vous ce que je disais,

"îaaemoiselle Modeste, ajouta le jeune homme,
disposez de moi.

Modeste allait tendre à Guillaume le livre Gi
d'heures qu'elle tenait à la main, lorsqu'une d<
petite toux sèche, partie du coin où Gervaise
s'était assise, l'arrêta soudain. m

— Merci, Guillaume, dit -elle; ce que ma- m
maH lui donne suffira.... et, quant à mes
adieux, mon père s'est chargé de lui trans- ci
mettre. fi

Et elle sortit de la salle, suivie de Ger-
vaise. . fi

— Tu allais faire là un beau coup, ma mi- ; p
goonne, dit la paysanne. Le pauvre garçon d
n'a-t-il pas déjà un assez grand crève-cœur de
t'aimer â en perdre l'entendement pour que tu B
le fasses encore porteur de tes tendresses à
l'adresse d'un autre? g

— C'est vrai, ma bonne Gervaise, je n y
pensais pas. q

Claude venait de donner le signal du dé- c
part. ' . q

— Allons, ajouta Gervaise, baille-moi vite ti
cela, — et elle s'emparait du petit livre —
il y aura bien sûr une réponse ; je te le rap- h
porterai. P

Ea moins d'une heure, le fermier, Gervaise c
et son fils arrivaient à Bretteville. q

Dans l'avenue de marronniers qui précède
la villa, ils virent venir â leur rencontre un
jeune homme, pâle et faible encore, appuyé p
d'un côté sur une canne, et de l'autre au bras i
de M. Duranton. I

C'était Christian.
Des larmes roulèrent dans les yeux du fer-

mier ; son cœur se fondit... Il passa les guides f
à Guillaume, descendit de voiture et cou- i
rut plutôt qu'il ne marcha au-devant du jeune (
baron. c

Celai-ci, de son côté, avait hâté le pas au- 1
tant que ses forces le lui permettaient. . I

Claude ouvrit ses bras, dans lesquels se jeta
Christian. Pendant une minute, le fils coupa- (
ble et le père irrité oublièrent, l'un sa faute, '
l'autre sa colère. . '

Puis vint le tour de Gervaise, puis celui de i

Guillaume, qui se contenta de serrer la main m
de son frère de lait. di

La route à parcourir s'acheva à pied ; seule- fi:
ment, ce n'était plus M. Duranton qui soute-
nait le blessé, c'était maître Claude, te

Toujours souriante et gracieuse, Fran- p
cine reçut ses visiteurs au seuil de l'habita-
tion, ii

En attendant le dernier, le fermier et Chris- p
tian furent laissés seul à seul dans le salon,
pendant que les autres convives s'éparpillaient s<
dans le parc. d

Jusque-là, ils ne s'étaient encore rien dit, n
mais l'émotion avait parlé pour eux.

— Mon père ! dit Christian en se jetant à J(
genoux. u

Claude ne faisait rien à demi ; du moment n
qu'il pardonnait, c'était largement, sans raa- q
cune , sans arrière -pensée , et voilà pour- à
quoi il avait tant hésité à accepter une en- b
trevue. n

— Christian, dit-il en relevant le jeune 1<
homme , n'oublions pas le passé , mais n'en ti
parlons plus.... l'avenir seul doit nous oc- s
cuper ; or, je ne cache pas que l'avenir m'in- b
quiète... c

— Mon père, je vous proteste... q
— Tu es bien jeune, mon ami, pour com-

prendre l'importance de l'engagement qui te
lie... le temps amènera la réflexion, et la ré-
flexion les regrets... r

— Jamais ! . . . s'écria le jeune homme. . s
— Si tu savais, reprit mélancoliquement le

fermier, si tu savais tout les démentis que ce t
mot reçoit!... Je ne doute, en ce moment, ni 1
de ta sincérité, ni de toi... Aujourd'hui que tu
es encore sous l'influence du premier amour, {
le devoir te paraît facile... plus tard, tu hési-
teras peut-être devant son accomplissement.

— Jamais! jamais! répéta énergiquement
Christian. Croyez-vous donc que je m'éloigne
volontairement de tout ce que j'aime au mon- i
de?... Dites un mot, et je reste, et je répare
sur l'heure la faute que j'ai commise! Si je -

m'exile, ce n'est pas uniquement parce que M.
de Bussiôres l'exige : c'est parce qu'on m'af- q
firme que vous l'exigez aussi. g

— C'est-à-dire que je m'incline devant l'au- n
torité paternelle, et que je n'admets pas que tu
puisses l'enfreindre. q

— Mais, vous aussi, vous êtes mon père, et
même à plus juste titre... Ah! je vous en sup- 1'
plie! revenez sur cette cruelle détermination !

— Impossible, mon cher Christian, j'en
souffre autant que toi-même : c'est assez te h
dire que la délicatesse, que l'honneur com- e
mandent, et que je n'ai pas le choix.

— Que de temps de perdu pour le bonheur ! u
Je suis trop jeune, dit-on : mais, est-ce. donc fi
un défaut? Je ne vois pas assez clair dans
mon cœur : mais qui donc y peut lire mieux, d
que moi? Et, en admettant l'impossible, c'est- s
à-dire que l'absence me fasse méconnaître, ou-
blier Modeste, ou qu'elle atténue seulement v
ma tendresse pour elle, est-il donc sage et r
louable de m'exposer à devenir déloyal et
traître, alors que je n'aurais qu'à vivre ici,
sous une loi bénie, à l'abri de toutes les em- s
bûches que l'on me signale, mais dont je n'ai
cependant pas peur, car je ma sens plus fort è
qu'elles ?

A II le faut ! dit Claude. (
C'était tout ce qu'il trouvait à répondre.
Une pensée préoccupait le fermier; elle f

montait à ses lèvres et ne savait comment en
sortir. c

— Et ta blessure, cher enfant ? demanda- j
t-il enfin, en pressant les mains du jeune ]
homme.

— Oh! père, ce n'était rien... une égrati- i
gnure...

— Tu dis cela pour atténuer mesremords... i
Veux-tu me la faire voir ? i

— Mon père, je t'assure... i
— Ce sera mon expiation, reprit le fermier;

nous aurons chacun la nôtre.
Et déjà il dénouait délicatement les cordons

i qui retenaient la manche du blessé.

Christian voulut s'y opposer, mais il pensa
que, dans l'imagination de Claude, ce serait
grossir encore la réalité. Celui-ci put donc
mettre à nu la plaie, et la baisa pieusement.

— Ah ! dit-il , quelle terrible inspiratrice
que la colère ! la cicatrice restera.

— Bah ! est-ce qu'on se regarde jamais à
l'épaule?

— Tu souffres?
— Non... j'en souffre là, ajouta le jeune

homme en mettant la main sur son cœur, car
elle me rappelle mon indignité.

— Silence, reprit le fermier en appuyant
une main sur les lèvres de Christian : ma
femme t'a envoyé sa bénédiction.

Le diner ne fut pas bien gai, car il précé-
dait la séparation, et chacun avait sa part de
souci.

Au moment où on se levait de table, Ger-
vaise trouva le nroyen de glisser au jeune ba-
ron le livre dont Modeste l'avait chargée.

— Une réponse, demanda la paysanne.
— La voici, répondit Christian, eomme Ro-

sine à Sigara.
Et il lui confia une petite boîte préparée

d'avance.
Vers neuf heures, on se sépara. Claude et

Gervaise retournèrent à Chamblay.
Guillaume avait voulu accompagner son

frère de lait jusqu'à Saint-Martin.
Claude, de retour à Chamblay, avait voulu

déposer Gervaise à sa porte ; mais, celle-ci
pensait bien que Modeste l'attendait avec im-
patience.

La petite boîte fut donc remise, le soir mê-
me, à son adresse.

Elle contenait une alliance, une petite mon-
tre, plus une lettre de quatre pages que Mo-
deste trouva trop courte, ce dont elle se dé-
dommagea en la relisant toute la nuit.

« Prends courage, disait Christian en ter-
« minant, quand tu te désoleras trop, pense
« au mal que ça peut lui faire. Hélas ! tu le
« verras, tu l'embrasseras, tu le connaîtras

« avant moi ! M. le curé de Chamblay qui est
« venu me voir l'autre jour, me disait que
« tout ce qui doit durer s'édifie lentement,
« que tout ce qui s'achète cher s'apprécie da-
« vantage... Eu ce cas nous devons nous at-
« tendre à beaucoup de bonheur pour l'ave-
« nir... Tu est ma femme devant Dieu, et
« aussi devant les hommes, il y manque ce
f qu'exige la loi, mais, en attendant, le cœur
« y est tout entier... Je t'envoie une allian-
« ce... elle porte nos deux noms n'en formant
« qu'un seul... Quelle que soit l'heure à ia-
« quelle tu consulteras cette petite montre, tu
« pourras te dire : « Il pense à moi. »

On s'était arrêté à ceci : que M", de Bussiè-
res, le colonel et sa fille accompagneraient
Christian jusqu'à Paris, où, avant de se sé-
parer, ils passeraient quelques jours ensem-
ble. Mais le baron avait compté sans la goutte,
et Franciae elle-même un peu souffrante, dé-
sira rester.

M. Duranton, qui avait à demander quel-
ques lettres de recommandation pour Alger au
ministère de la guerre, fut seul du voyage. Les
lettres obtenues, le jeune homme prit la direc-
tion de Marseille, et le colonel reviut à Brette-
ville.

Peu désireux de retourner au château, où
régnait Mariette, M. Duranton allait tout sim-
plement se borner à écrire au baron le résul-
tat du voyage, c'est-à-dire que Christian vo-
guait vers l'Afrique, lorsqu'il apprit que la
servante maîtresse avait dsmandé et obtenu
quelques jours de congé, sous le prétexte d'al-
ler soigner, à Quévilly, sa mère très-grave-
ment malade.

— Je parierais ma tête que sa mère fait
parlie du 48 dragons, pensa le colonel ; mais
je m'en lave les mains.

Et, comme plus rien n'y faisait obstacle, il
partit pour Saint-Martia avec sa fille.

CI s suite- à demain,)
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« les charges publiques, mais la né-
« cessité fait toi, et, si nons rappro-
« chons les taxes payées à Lyon de
« celles payées à Paris, nous trouvons
« que notre situation, sous ce rapport,
« sera encore d'un tiers meilleure que
« celle de la capitale. » Nous paye-
rons un tiers de moins que Paris ! Qui
aurait l'esprit- assez mal fait pour ne
pas désarmer devant cette raison
triomphante ? Nous payerons un tiers
de moins que Paris! Qui oserait jmain-
tenant contester cette nécessité qui
fait loi là où tous les esprits sages
n'avaient vu jusqu'alors que la plus
gratuite des fantaisies?

Mais il est temps d'entrer dans le vif
du débat, et nous le ferons demain.

— 1 ; ■l'rïiîiïiTBini"11

la liberté religieuse ea Angleterre.

Nous avons eu l'occasion d'appeler
l'attention de nos lecteurs sur une dis-
cussion importante qui a eu lieu à la
Chambre des communes d'Angleterre,
sur la proposition présentée par M.New-
degate.

On sait que cette proposition, qui avait
pour but de -constituer une commission
d'enquête sur les pouvents a [été rêjetée
par la Chambre.

Le Journal des Débats publie à ce
sujet l'article suivant qui mérite d'être
remarqué :

Nous croyons devoir recommander aux
jounaux oatholiques la lecture d'une discus-
sion qui a lieu l'autre jour dans la Chambre
des communes d'Angleterre. Ils y verront que
les partisans de la séparation de l'Eglise et de
l'Etat sont, après tout, les meilleurs protêt
lecteurs de la liberté religieuse.

Quand, il y a déjà plus de vingt ans, le pape
se mit tout d'un coup à rétablir en Angleterre
la hiérarchie épiscopale, divisa le territoire en
diocèses et donna aux évêques des titres lo-
caux, il y eut dang le pays une véritable tem-
pête, et le vieux levain du protestantisme se
souleva violemment contre cette invasion ro-
maine.

Gela n'empêcha pas les nouvelles institu-
tions catholiques et papistes de s'établir : et
pourquoi? parce que l'Eglise catholique n'a-
vait rien à faire avec l'Etat ; parce que les ca-
tholiques anglais étaient des citoyens comme
les autres, usant de leurs droits civils et poli-
tiques, et que leur communauté religieuse
était lune communauté libre, au même titre
que toutes les antres communautés dis-
sidentes.

Les lois qu'on essaya de faire alors furent
absolument inutiles et restèrent inappliquées,
si bien qu'on a fini par les effacer. Les arche-
vêques et évêques catholiques portent tran-
quillement leurs titres, et leurs cathédrales et
leurs églises se construisent paisiblement
sous la protection de la loi commune, de la loi
civile.

Le pape n'a jamais été plus libre, n'a jamais
attaqué et apostrophé les gouvernements avec
autant de majesté, de hauteur et de courage,
que depuis qu'il n'est plus $| souverain tem-
porel.

Celui qui veut être le prisonnier du Vati-
can H 'aurait jamais pu risquer ses brûlantes
objurgations à tous les potentats alors qu'il
était un d'entre eux et que les autres pouvaient
exercer des représailles sur ses domaines tem-
porels. Aujourd'hui il est insaisissable et if ne
craint rien.

Dans la discussion de la Chambre des Com-
munes, il s'agissait des couvents et des mo-
nastères catholiques. Un protestant passion-
né, qui présente tous les ans infructueuse-
ment la même motion, demandait que le gou-
vernement fit une enquête dans la gestion et
l'administration de ces établissements. Nous
apprenons par lui qu'il y a maintenant ea An-
gleterre 8G monastères, 268 couvents et 20
collèges catholiques. ,

Le député protestant demandait que ces ins-
titutions, qui augmentent tous les ans et qui :
s'alimenJent par des legs nombreux et eonsi- <
dêrables sous la protection de tester, fussent !
ssumises à la surveillance ej au contrôle de I
l'Etat, et il citait à l'appui de sa demande ce •
qui se passe sur le continent, même dans tous '
les pays catholiques. n ,

Le ministre de l'intérieur a refusé d-entrer ]
dans cette voie, et pour des motifs sur les- l
quels nous voulons appeler l'attention. D'à- i
bord, la loi commune donne au gouverner
ment le droit de rechercher et de réprimer <
les abus de confiance, les captations, les sé-
questrations ; et lé grand-chancelier, tuteur
légal des mineurs et des orphelins, en fait /
usage au besoin. Mais en outre, et c'est le i
principal argument du ministre, vouloir ré- (
giementer les institutions monastiques, ce se- r
rait les reconnaître, ce serait les légaliser, et
c'est ce que le gouvernement se refuse à '
faire. ;

Les institutions catholiques sont libres et v,
indépendantes, parce qu'elles ne sont pas re- q
connues par l'Etat. L'Angleterre n'a pas de 1
concordat ; elle ne connaît pas le pape, elle c
l'ignore, et elle n'a à Rome qu'un attaché, ou, n
pour mieux dire, un détaché de légation, ''
comme l'a été longtemps M.Odo Russell, que
le Pape honorait d'une affection particulière. [■
De même les évêques catholiques ne sont pas a'
reconnus ni salariés par l'Etat ; le gouverne- C(
ment les ignore aussi ; et la religion catholi-
que, avec sa hiérarchie épiscopale, ses mo-
nastères, ses coavents, ses collèges, ses égli- _
ses, 5© meut tranquillement dans la société
commune, en respectant la loi civile qui elle-
même la protège. Nous signalons cet exemple
aux journaux catholiques, qui si souvent nous
accusent dé Brocher l'omnipotence de l'Etat.

' C(
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Séance du mercredi 1? juin 1 S 74. S(à

 pe

PRÉSIDENCE DE M. BA.TBIB. aC

M. le président dit que l'ordre dujour de la S11

commission résulte des votes que l'Assemblée .
a émis lundi. ni

Il lit les trois propositions de MM. Casimir-Pé- Cr<
rier, Lambert Sainte-Croix et de Vallon et de-
mande si ces trois propositions ne peuvent pas
immédiatement être mises à l'ordre dujour de la i ;
commission. .

M. Bufaure se lève pour défendre la propo- ni£

sition de M. Casimir-Périer. Il soutient l'opinion cal
que la commission doit examiner d'abord cette d'u
proposition qui lui a été renvoyée d'urgence, tan- soi
dis que l'Assemblée n'a pas prononcé l'urgence faii
pour les deux autres propositions.

La commission doit faire un rapport spécial sur
la proposition Périer et la soumettre à l'Assem- 1
blée qui statuera après une seule lecture. La corn- cul
mission examinera ensuite les deux autres pro- doc
positions, fera un rapport sur elles, et les propo- de
Bitions seront soumises à trois délibérations.

M. de Kerdrel déclare qu'au fond il est de
l'avis de M. Dufaure sur la procédure que la com- L
mission doit suivre. Il considère que la commis- per |
sion a reçu comme un ordre de l'Assemblée ds n u j,
discuter séparément et immédiatement laproposi- **
tion ie M. Périer. ces

Après discasion, la commission se déclare una- I J™
armement d'accord pour examiner premièrement I 187(

■nô- I la propositioa de M. Périer et faire sur elle un
rapport spécial.

'1*0- La discussion est ouverte sur cette proposition.
de M. Dufaure prend la parole pour la soute-

3I1S nir - Il dit que cette proposition repose sur trois
, r |- bases principales qu'il lit et commente. La propo-

' sition n'a pas été faite en vue d'un succès assuré
Itie majs p0ur donner à la France la forme d'un gou-
,ye- vernement le plus propre à garantir les scrupules
Qui conservateurs du pays.
„g La France a besoin d'un gouvernement défini-

tif aussi bien pour l'intérieur que pour l'extérieur.
3011 La république a assuré, ces dernières années le
erS repos du pays, elle s'est fait accepter de l'étran-
,in- ger - A l'intérieur, cette forme de gouvernement a
lui donné des garanties d'ordre et de sécurité que
' jamais forme de gouvernement n'a données pen-
$®° (jaHt jes trGj s premières années de son installâ-
tes tion. A l'extérieur, les puissances étrangères

considèrent aujourd'hui que c'est elle qui don-
.yjf aéra le plus de garanties de paix et de sécurité.

Après avoir rappelé divers aperçus historiques
sur la république, l'orateur dit que les classes con-
servatrices se rallieront sûrement à la république

—~ le jour où elle sera proclamée.
Quand sous avons fait l'art. I er du projet que

nous vous avons présenté, ajoute M. Dufaure, c'est
volontairement et systématiquement que nous
avons dit que la République devait avoir deux

jgj» chambres. Rendons constitutionnel le double élé-
, . ment d'ordre et de tranquillité que nous avons
llS~ préparé dans notre projet, et nous sortirons de
l la l'incertitude et de l'état d'agitation où se trouve le
•re, pays.
™._ H. de Kerdrel. — M. Dufaure n'ignore pas
' quels souvenirs douloureux éveque pour nous la

République. Suivant le préopinant dans ses deve-
nait loppements historiques, l'orateur rappelle les agi-
ion tations qui se sont produites sous la République
+ Ag et termine cet aperçu par un éloge du maréchal

de Mac-Manon. Il félicite M. Dufaure sur sa con-
duite en 1848 et lui dit que parmi les hommes

ce éminents qu'il rappelait comme ayant soutenu
itpe l'ordre sous la République, il en a oublié un,

c'est le préopinant. Le parti conservateur se rap-
pelle la conduite énergique qu'il tint. Mais, même

IUX gous la République les monarchistes n'ont jamais
us- déserté la cause de l'ordre. Au 15 mai, aux jour-
br6 nées de juin, la République était atteinte par les
rue républicains ; les monarchistes se serrèrent autour
f jg du drapeau de la République pour la défendre. Au.
' coup d'Etat, les monarchistes défendirent encore
ec

" la République, et l'orateur considère comme un
honneur d'avoir partagé la captivité de M. Du-

ape faure, quoique n'ayant pas les mêmes opinions
srre que lui.
; en Quant à la politique extérieure, M. de Kerdrel
lo- reconnaît que la politique extérieure de M. Thiers
irn- a été irréprochable ; elle nous a valu ia libération
;, „g du territoire. Mais le nom du maréchal de Mac-

, Mahon est au-dessus des attaques de tous les par-10
" tis, son gouvernement sera respecté des puissances

étrangères. La proclamation de la République se-
tu- rait une arme donnée à l'étranger pour attaquer
et notre malheureux pays.

i'a- ' M. Antonin liefévre-Ponlalis. Le débat
Ca- actuel né repose pas sur ce qui s'est fait en 1848,
fjjg mais sur ce qu'il est pqssible de faire açtuelle-
,|: ment. Il y a une confusion dans beaucoup d'es-

" prits entre la République entendue cornme forme
us

 de gouvernement et les républicains qui l'ont ser-
vie yje et qui la défendent. Il n'y a que peu 4e difîé-r
lis- rence entre la République conservatrice et la ma-

qarchie constitutionnelle. L'orateur met à l'actif
ent de la Répubjique la répression, et la défaite de la
;es GommuM,

iej II remercie le duc de La Rochefoucauld de la
i B * dernière tentative qu'il a faite en faveur de la mo-
, if narchie. En repoussant le renvoi de la proposition
'
 e

; La Rochefoucauld à la commission, l'Assemblée
eu » a déclaré réellement qu'elle ne voulait pas'faire la
loi monarchie, il n'y a glus qu'un terrain, le terrain

rimiblicaih,
ais Si HQUS organisons (se gouvernement, il n'y aurs|
/ec plus qu'un seul terrain aux élections, et la' lutté
o-e sera uniquement entre radicaux et conservateurs.
L' La porte, d'ailleurs, reste largement ouverte par

le droit de révision de h ponstitutipn.
M. Cézanne parle dans le' même' sens que

$1 M."Antpnin 'Lefèvre-Pontalis. Jl défend la politî-
tes que du gouvernement d@ M._ Thiers, Il distingue
j'il le parti républicain du parti révolutionnaire. Avec
5nt la monarchie en perspective, le parti conserva-
is- teur est divisé : avec la* République prpclainéê, il
ne sera toujours uni. Si nous ne proclamons pas' la

République, dans sept ans nous àuréns les mêmes
luttes qu'aujourd'hui et la même bataille.

M " M. Iiaïnïï©i?< l§a|nfe-Çroix défend sa pro-
10 " position. Il la place sur un terrain mixte, de juste
>n- milieu entre les deux partis. A droite, il dira :
se- <t iio\ aussi, je suis un monarchiste, j'ai voulu la
m- monarchie eoristitutiQïlnelle ; elle est devenue im-
gt possible. »— A gauche, il difa : y Faut-il pro- .

us clamer la forme du gouvernement pour aplanir les
difficultés ? $on plaçons-nous sur le terrain de la

^r loi du 20 novembre, et ne faisons pas de révolu-
- tion. La proposition Bisaccia, si elle était adoptée,

serait une révolution. L'adoption de la p'roposi-
is- tion Périer en serait une aussi. L'orateur fait res-
ui sortir les ressemblances entre sa proposition et
ji- celle dp M. Périer. Il y a entre elles cinq points
lut communs : le mavécha[ esj; maintenu pour sept
(je ans au pouvoir. Le titre de président ds. la ï|:épù~

bîiqus lui est maintenu. Deux Chambres serqnf
organisées. La constitution peut être révisé?.

us L'Assemblée peut être dissoute par le président
rl'accord avec la Chambre haute. La seule diffé-

er renet qui marque ces propositions est relative à
S- l'article 1er du projet de J$. B,ujaur0. L'orateur
a- prie la commission de se concilier sûr cet article-
g. Tout ee qu'il demande, c'est que les deux partis

er de la commission se mettent sur le terrain de la
A loi du 20 novembre.

M, Çjkiesiielong combat énergiquement }aa.' proposition de M. Périer. Il considère comme une
'!t illusion l'opinion de M. Périer .qu'il peut y avoir
le une majorité une fois' la république proclamée,
êr Cette majorité est impossible comme pour la mo- '
3- narchie.

et En proclamant la République, vous aurez sa-
A. tisfait l'extrême gauche. Mais ensuite vous aurez •

des difficultés avec elle et votre majorité n'existera
, plus.

81 M. Chesnelpng reconnaît le besoin de stabilité
'- que l'on invoque. Mais ce besoin ne sera pas sa-
le tisfait avec la République. Le malaise existera en- '
le core. .11 signale les dangers du parti révolution-
i ( naire, Vous donnerez une force énorme à ce parti,
] l'expérience de l'histoire le prouve. t
' Vous dites : Il faut préparer un terrain électo- I

, rai. C'est une illusion de croire que la proclama- l
'■ tjon de la République préparera ce terrain, car i
[S aux élections les conservateurs seront représentés
l_ comme des monarchistes. _

La séance est levée,

é — «

ÉCHOS DE PARTOUT B
s • *<

Le ministre des travaux publics vient de
confier à une commission spéciale fe soin

. d'examiner les résultats de l'enquête ouverte
sur le projet de tunnel sous-marin entre la ei
France et l'Angleterre, %

Cette commission est composée de MM.
Kleitz, inspecteur général des ponts et chaus- <*<
sées, président ; Drœling, Kolb, Lalanne, ins- $J
pecteurs généraux des ponts et chaussées ; Du d£
Sci:]ch, de Fourcy, inspecteurs généraux des f,
mises ;" contre-Spiral Fisquet ; de la Roche-

 ga, Poncié, ingénieur hydrographe de la ma- de
rine ; de Lapparent, ingénieur des mines, ëè- m>

. crétaire, d'i

* f du
Les membres de l'ambassade birmane sont j es

descendus hier, sous la conduite d'un ingé- cé<
nieur, dans le grand égout collecte ur.par l'es- pu
calier de la place du Châtelet, et l'ont visité dé»
d'un bout à l'autre, très-émerveillé de Paris tor
souterrain, dont ils n'avaient pu auparavant se
faire une idée.

*** Jet
M"" Alexandrine Bres a passé hier à la Fa.- pai

culte de médecine son second examen pour le
doctorat, avec les félicitations les plus vives
de la part de ses examinateurs et du public. /

* * dés
L'Institut vient d'éprouver une nouvelle â '™

perte dans la personne de M. Paul-François soit
Bubois,membre libre de l'Académie des scien^ vf0i
ces morales et politiques. P Q

M. Dubois faisait partie de l'Institut depuis p0U ]
1870, où il a remplacé M. 0. Barrot, démis- rer i

e un y sionnaire, qui, à cette époque, briguait les
suffrages de ses collègues, comme membretl0H - titulaire, en remplacement de M. Blondean.

trois ♦*♦

°P°: M. Richard Wallace vient de s'entendre
eoiT aveû le Préfet de 'a Seme P0flrJa création
fuies de vingt nouvelles fontaines dans la banlieue

de Paris.
ifini- *%
ieu

.
r

- Le monument élevé par souscription au
Tan- Jardm botanique de Strasbourg aux victimes
;nt â du bombardement est complètement terminé

que depuis quelques semaines,
pen- Dans la pensée des promoteurs de cette
alla- œuvre, le mausolée, orné d'une inscription
;ères commémorative, avait dû être placé en évi-
don- dence dans l'axe du mur extérieur du jardin ;

lies ma's i l'administration s'étant refusé à auto-
^on_ riser cette sorte de publicité, on dut renoncer
j„ue à ce plan, et le" monument, sur lequel est gra-

vée simplement la date de 1870, traversée par
que une palme funéraire, se trouve placé aujour-

c'est d'hui dans l'intérieur du jardin, en face de la
nous deuxième grille du mur. Quelques arbres
,P^ plantés à l'entour l'ombragent seuls, et aucune

vons cérémonie n'a eu lieu pour l'inaugurer.
i de
ve

 C'est de dimanche en huit, 28 juin, que
pag Beauvais célébrera le 402" anniversaire de la

as la défense mémorable de cette ville, soutenue
éve- par Jeanne Laine, dite Jeanne Hachette,
agi- Cent quinze sociétés musicales, fanfares et
ique orphéons, sous la direction de M. Ambreise
«haï Thomas, prendront part à la fête. *
con-

 x
 ■*''<■

imes ¥ »
tenu

 La société royale de Bruxelles pour la pro-
£

n>
 tection des animaux vient d'accorder une mé-

™£l daille d'argent à M. Bruneau, marchand bou-
dais cher à Paris, et président de la commission de
our- l'abattoir de la Villette, pour un appareil d'à-.
• les battage dont l'expérience a été faite avec un
tour plein succès à l'abattoir de Bruxelles. Tandis
Au- que par les modes ordinaires d'abattage, le

>
cûre

 bœuf ne tombe souvent qu'après des coups ré-
\f* pétés et n'expire qu'après des convulsionsqui
ions durent parfois un temps assez long, avec l'ap-

pareil de M. Bruneau la mort est instantanée
•drel et il suffit d'un faible coup de maillet de bois
îiers pour l'assommer. Un masque de cuir appliqué
tion sur les yeux de l'animal l'empêche de voir le
*ac- coup de marteau.
P
ar

" Ce mode d'abattage fonctionne dans les prin-
"gg

S
 cipaux abattoirs, de Paris et les résultats de

juer l'expérience faite à Bruxelles le feront sans
doute adopter également en Belgique.

ébat »
848 * *
,ll e .' La photographie fournit en ce moment aux
'es- spirites américains un nouveau moyen d'ex-
rme ploiter la crédulité publique. C'est grâce à
ser- elle, en effet, que les portraits des personnes
ifïe-f morteg sont faits -et payés à beaux deoiers.ai0

."f Voici comment ces portraits sont obtenus ;1C
j' la personne qui veut se faire photographier!

 avec un revenant est placée devant une cloison
3 la sur laquelle ou a peint avec une solution de \
no- quinine sulfatée l'image de la personne éye-
iion quée. Cette peinture est inYisJ^le quaaa'etîe
me est sèche \ elle reavoie'néanmoins des rayons .
e |« de lumière qui ont la force d'agir sur la pla-ram

 que photographique. C'est de cette façon >
inra °l u'oû tr°Bve réunis sur la négative le portrait
S|| de la personne vivante et celui du prétendu
ars . revenant.
par 4|/

u H Les héritiers de la dame Rizonard (Louise),
^ veuve Vilain, décédée le 20 février à l'hôpital
„ue civil d'El-Arroueh (Algérie), sont informés en
vec ces termes par l'Officiel, de la « valeur appro-
va- ximative » delà succession à laquelle ils o^| ■
i, il 4r6]L , •
i la u Actif: néant.
nés . „ passif, connu à ce jour : 25 centimes. »

Il faut convenir qu'il y a des créanciers te-ro-
t naces.

ra . S'inscrira au passif d'une succession pour
i ia 25 centimes !
im- Mais il y a si peu d'espoir de recouvrer la
ro- créance, que le détenteur serait capable de la
)es lâcher pour 15 centimes.

s la j ,
lu- f f i
*f 1

 v
 Si l'anecdote qu'on me raconte est authen- iIS1

" thique, il faut que Calino se soit fait troupier.es
" Ayant reçu une lettre de sa connaissance, et

yi ne pouvant la déchiffrer par la raison majeure ,
upt qu'il ne sait pas lire, il la porte à son sergent ,
0f pQur qpe cplu|-ci Jui en révèle le coatena.
m\, Le sergent . entonne aussitôt la lecture de sa <
è?. plus bel Je voix.
WM C'est à merveille pour commencer.fe

: Mais la lettre arrive bientôt à des détails
L* tellement... intimes que notre troupier vour
^ dirait bien ne plus mettre personne" dans sa c
|fô confidence. g
la Cependant il tient fort à savoir jusqu'au e

bout le contenu de la lettre,
la Dans une pareille âUernative,que faire ? Mon d

n.e Dieu, c'est bien simple. p
°
ir

 II applique ses deux mains sur les oreilles
-®- du sergent, et dès lors tranquille : h

— Vous pouvez continuer de lire à présent, c
sa-
•ez IIW—I —— d
ira

t CHRONIQUE -
a- — v
"j" La commission municipale a reçu avant- t\

'. hier communication du rapport imprimé de aj
o- M. Demoustier sur la fameuse question des
a- Dettes et travaux de la ville de Lyoû, dont : t8
ar nous nous occupons plus haut. - ïï-
es Nous examinerons en détail ce rapport lors-

que le conseil sera appelé à se prononcer sur 1!
la question. • di

En attendant, voici les conclusions propo- ffl
- sées par M. le rapporteur ;, vi

La commission municipale vote l'établisse-
ment, ponr quinze ans, d'une seconde surtaxe sur aï
les vins et alcools, bi

l Savoir :
■* Sur les vins en cercles . . . . fr. i 50

Sur les vins en bouteilles ... 3 i
e Sur les alcools purs en cercles et so
a en bouteilles, ou contenus dans les. de

liqueurs ,...,..... 7 » ris
'. , Là commission municipale décide que le produit
. de cette seconde surtaxe sera employé d'abord au in
_ paiement des dettes qui sont le résultat de con-
. damnations judiciaires, aussi bien que de celles la

qui ont été contractées par suite d'acquisitions ons
 de toutes autres causes, et à l'exécution des en-

" gagements pris pour la construction du théâtre
■ des Célestins et pour l'installation de l'Ecole àe da
- médecine et de pharmacie : si l'établissement

d'une Faculté de médecine à Lyon est obtenue. '
Une fois' tous ces engagements remplis, le pro- SOI

( duit de cette seconde surtaxe se confondra avec dél
- les autres ressources de la ville, de façon que Pex- râc

cédant de chaque budget soit employé aux travaux Je
■ publics d'intérêts municipal, conformément aux la j
! décisions qui seront prises annuellement par l'àu- i

patorité municipale. ,
* qu'

' ——■ ■ ■- ■ Ghe

M. le préfet du Rhône vient d'adresser la We,
lettre suivante à messieurs les maires du dé- en ;
partement ? ea \

Lyon, le 15 juin 1874. les i
Monsieur le maire, tion

Ainsi que vous l'a déjà fait connaître macircu- env
laire du 27 janvier dernier, les jeunes gens qui

 g
j
x

 -
désirent contracter, cette année, un engagement

 nn
;'

d'nn an, dans les conditions, soit de l'article 53 1
soit de l'article 54 de la loi du 27 juillet 1872, de- de c
vront m'adresser, du 1" juillet au 31 août pro^

 rphain, une demande sur papier timbré. Li
Ce délai est plus particulièrement de rigueur ^e ^

pour les jeunes gens nés en 1854, qui, devant ti- failli
rer au sort avec Ja classe prochaine, n'ont plus que que i

in I , MIT Tm-ltoliiM— MrtlIlliHin1 ! 'ïlHmiïli>Tli]IT 11

les cette année pour-.se présenter au volontariat d'ua
ibr© an# '■

Chaque demande doit être écrite et signée par
le candidat et mentionner ses noms et prénoms,
sa profession, sa résidence personnelle et le do-

idre m'c ' le dfl ses parents.
. Les demandes doivent indiquer l'arme dans la-

quelle les jeunes gens demandent à servir, savoir:
eue | régiments d'infanterie ou bataillons de chasseurs

à pieds ; régiments de cuirassiers, de dragons, de
chasseurs ou de hussards ; régiments d'artillerie

... ou du train d'artillerie ; régiments du génie et ré-
giments du train des équipages militaires.I

?
e
| Elles doivent être appuyées des pièces suivan-

une teS; qH ; son t affranchies du droit de timbre :
1» Acte de naissance ;

ette 2° Certificat d'aptitude au service militaire dé-
tion livré par le commandant du recrutement ;
Syj. 3° Si le jeune homme a moins de vingt ans, le
ijn • consentement écrit de ses père, mère ou tuteur ;
ito- ce dernier devra être dûment autorisé par une dé-

or libération du conseil de famille."lcer
 Les jeunes gens dans les conditions de l'art. 54

>ra- devront mentionner dans leur demande la série
par (agriculture, commerce ou industrie) dans laquelle
»ur- ils désirent être classés peur leur examen. Ceux
3 la dans les conditions de l'art. 53 y indiqueront le
)res titre qui leur donne droit à l'engagement et y
uae joindront leur diplôme.

Les jeunes gens de la classe de 1873 qui, s'étant
présentés pour contracter l'engagement d'un an
fors du précédent appel, n'y ont pas été admis par

_ p suite d'inaptitude physique, peuvent, s'ils ont été
"\ déclarés propres au service actii par le conseil de3

 *
a
 révision, réclamer le bénéfice du volontariat d'un

Bue an. Afin de profiter de cette faveur, ils devront,
après avoir obtenu de l'autorité militaire le certi-

S et ficat de jeune soldat assimilé, adresser leur de-
aise mande, du 1 er juillet au 31 août, au i réfet du

département dans lequel ils ont concouru au tirage
au sort.

L'attention de M. le ministre a été appelée 'sur
ro- la position d'un certain nombre de jeunes Fran-
«A. çais des elasses de 1872 et de 1873 résidant à l'é-

tranger et qui sollicitent aujourd'hui leur admis-
•j" sion au volontariat d'un an. Ces jeunes gens, qui
{, n'ont pas connu les règlements sur les engage-
*■ a" ments conditionnels assez à temps pour revenir
un en France et remplir les formalités prescrites, ne

idis sauraient plus être admis à contracter l'engage-
i le ; ment; mais comme il ne serait pas juste de leur
j-é- faire supporter les conséquences de retards qui
aal peuvent ne pas leur être imputables, il a été dé-,
a cidé que les jeunes français nés en 1852 ou 1863
?" et résidant où ayant résidé à l'étranger seront ex-Qe.e ceptionnellement assimilés, en 1874, aux engagés

mis conditionnels, pourvu qu'ils justifient, dans le dé-
ÏUé lai fixé peur la remise des demandes (du 1 er juil-
' le let au 31 août), qu'ils ont quitté la France depuis

deux ans au moins. Les demandes de ces jeunes
•jn- gens devront être adressées aux préfets des dé-
de partements où ils ont concouru au tirage.

Les jeunes gens admis à contracter un ëm-a
 ' gageaient d'un an , après avoir satisfait aux

examens professionnels et y avoir obtenu la note
très-bien,sont seuls susceptibles d'obtenir l'exemp-
tion totale ou partielle du versement de la presta-lux

 tion, mais rien ne s'oppose à ce que des jeunes gens
ex " placés dans les conditions de l'article .53 se pré-
5 à sentent aux examens afin de pouvoir bénéficier de
aes cette exemption. Seulement, dans ce cas, ils per-

dent le droit aux sursis prévus par l'article 57 de
is ; la loi.
jgr Les examens prescrits par l'article 54 commen-

, OT1 ceront le 15 septembre et devront être terminés
X le 30 dudit mois.
a

 • Les programmes des examens sont reproduits
ÎS" dans le Recueil de 1872, page 441.
"'e La somme à verser reste fixée à 1,500 fr. Le
)US i versement devra $'effeotuer du I 8*- octobre au 4
la- novembre.
JOQ , Les engagements seront reçus du 20 octobre au
ajt 4 novembre.
A a La mise en route aura lieu le 5 novembre.

foutes les formalités relatives au volontariat
d'un an doivent s'effeotner dans le même départe-
ment

e) Je vous prie de vouloir bien donner communi-
tai cation de ces dispositions à ceux de vos adminis- .
pn très qu'elles peuvent intéresser.

Je vous adresserai d'ailleurs, dans quelques
"°" jours, des affiches à faire placarder et des notices
W. à. communiquer à. ceux qui vons en feront la. de-

mande.
Agrées, eto

. Le préfet du Rhône,
[Q. DUGROS.

'"
r
 Les avocats du barreau de Lyon ont orga-

. nisé pour aujourd'hui, au chalet du parc de
, la Tôte-d'Qr, un grand banquet en l'honneur ;
Ia

 de leur b,onqrablp bâtonnier, M e Phelip, qui .
vient d'être nommé, par décret présidentiel, S
juge au tribunal civil de notre ville, en rem- ]

n- placement de M. Bruneau. '

r. • — ;
e
' La commission relative au balayage desre
t voies publiques de Lyon, s'est réunie hier àBl
 Parj§.

Elle a dû s'ajourner jusqu'à ce qu'elle ait {&<t
 fait venir de Lyon certaines pièces indispen- '

sables à la discussion. ^

ils ^

ir depuis quelques jours, la température s'est «
sa considérablement refroidie ; on assure môme 1

que de légères gelées se seraient produites a
iu dans les montagnes d'alentour. s

Le temps était couvert dans h journée \
>n d'hier, et cependant nous avons eu peu da ,

pluie.
 D3S EUe serajt cependant assess nécessaire pour j,

les récoites qui souffrent beaucoup de la se- i<
t. cheresse., p

On mande de la Loire qu'il y avait un aied 1(
- de neige sur le mon! MézjnA 1

—. -

On se rappelle sans doute que le conseil L
municipal avait ordonné il y a deux ans, la S
vente de la propriété du Yernay. Les ailSches ^6

,. furent même posées. Toutefois la vente fut
e ajournée.
IS Nous croyons savoir que M. le préfet a'ins?

 P
\

^ ^ tallera prochainement au Yernay avec sa fa- ,
■ mille, s;

Le dernier administrateur du département
 }r

r qui ait habité le Vernay est M. Chevreau, à la x>
. disposition de , qvji le conseil municipal avait „,

. mis cette belle résidence. Toutefois, M. Che- p<
vreau ne voulut accepter l'offre qu'à la con- „;
dition de payer, à titre de loyer, une sçname f

r annuelle de cinq mille francs en oeuvres de
bienfaisance.

M. Berlioox, professeur au lycée de Lyon,
soutiendra les deux thèses suivante pour le de
doctorat devant la Faculté des Lettres de Pa- 18
ris, en Sorbonne, lundi 22 juin : de

: Thèse latine : Doctrina Ptolem&i de Nilo ah bii
i injuria recentiorumvindicata. ca

Thèse française : André Brtie ou l'origine de ne
la colonie française du Sénégal.

 ... . . .' trè

Un exemple de la vogue prodigieuse de Ma- ve!
dame Angot ; . *

« Un éditeur de ces petits cahiers de chau- Bef
sons à deux sous que les chanteurs ambulants kr
débitent après avoir interprété le merceau en ]« i
raclant du violon, l'éditeur Lebailly, a acheté Sot
le droit de publier les principaux couplets de r
la Fille de Madame Angot, sans la musique, m
les paroles seules. Eh bien ! combien croif-oil Ivi
qu'il a été débité de ces cahiers de chansons ? \
Cherchez, imaginez un nombre invraisembla- r*n
ble, vous n'arriverez pas au nombre exact. On M\
en a vendu un million, ni plus ni moins, - 11,
ea pïovinee surtout et plus spécialement dans nré
les campagnes,.— c'est-à-dire que, la popula- v i
tion de la France étant de trente-six millions

 BB
t

environ, on peut toe certain qae, sar trente- Sn
six personnes que l'on rëncon tre, il en est une sera
qui a acheté et lu et appris par cœur ce çajîië* $

 feroi

Les voyageurs qui ont pris hier l'omnibus am
de Neuville vers cinq heures du soir, ont bien
failli ô re rendus à une toute autre destination Le
que celle qu'ils espéraient,

 poul

MIIMM nv I " '" .' "'"'
d'ua f La voiture venait de quitter la station, en

face da pont de l'Ile-Barbe; tout à coup e
î P^ cheval de gauche s'effraye et se dirige vers laoms

' Saône entraînant son camarade ; les voilà qui1 ao
" franchissent le parapet, la voiture va suivre,

s i a_ quand, heureusement pour les voyageurs... le.
voir: timon casse. ,
:eurs Les chevaux, dételés, tombent sur le bas
s, de port et la voiture reste sur le quai...
lerie j c'est égal ! les voyageurs ont eu une belle
tré" peur! fCourrier de Lyon.)
van-

Ceci n'est point une plaisanterie.
r Nous avons copié l'inscription ci-dessous!

 sur une tombe du cimetière de la Guillotière
s ie où tout le monde peut aller la voir,
e'ur; Oyez et jugez!...
' dé- 0 toi des éponx le meilleur,

Toi que le ciel prit à la terre,
t; 54 Tu t'étais établi tailleur,
série Grande rue de la Guillotière.
■lelle Ton fils et moi, depuis ta mort
^eux Bûchons avec le même zèle,
nt le Et faisons toujours nos efforts;
«t y Pour conserver ta clientèle !...

itant '
an Parjugement du tribunal correctionnel de

'P,
ar

 Lyon, en date du 11 juin coHrant, le sileur
•i

6
]® X..., terrassier, demeurant à Oullins, a été

v*Z condamné à six jours de prison, pour s'être
•ont, fait inscrire sur la liste électorale alors qu'il
erti- en était empêché par une incapacité prévue
de- par la loi.

it du En vertu de cette condamnation sa radia-
is9 tion a été opérés d'effice sur la liste électo-

rale de la commune d'Oullins.sur
ran-

I
'.
é

" Gaïllardini est un gaillard qui a soif quand
"""i il fait chaud.
aee- Vous nous direz cela vous arriveà tous.
enir Mais, pour étancher cette soif, vous n'em-
,, ne ploierez que le moins possible, espérons-le, le
âge- moyen dont vient d'user G-aillardini.
leur . Gaillardini est entré avec trois de ses amis,
lui Jeannin Pradel et Magnin, chez un cafetier de

.$%'■ la route deVaiseet a demandé des vins de
r

1
 toutes sortes, y compris du Chambertin et

a„ég même du Malaga.
2é- Quand quatorze bouteilles eurent été jetées

juil- dans la poussière, notre Gaillard ini s'est
puis esquivé avec ses amis, en fredonnant le re-
ines frain connu:

,8i vous nous revoyez, ce sera dans un so-fjge,
,„ Brave Ghapuis, fermez les yeux I...

aux Mais Chapuis n'a pas fermé les ye>;ux, tout
aote au contraire.

mp-
 :

 Il a fait arrête': les quatre délinquants, et a
-ens défiosé unP- "plainte contre eux.
sré- Gaillardini et Pradel ont été condamnés à
r ^e trois mois de prison, Jeannin à un mois et Ma- ;
;>er- gain à 48 heures.
I de , .

en- Encore un fils qui bat sa mère.
inés Ford, garçon de salle dans un des princi-

paux cafés de Saint-Etienne, a odieusement
uits frappé la sienne à plusieurs reprises ; il l'a vor

lée, il a volé et vendu des objets déposés chezL
| elle ; il l'a chassée de sa loge de concierge nu-

pieds, et elle a dû emprunter des bottines
■ au pour se réfugier chez sa fille ; il l'a, en outre,

accablée des injures les plus monstrueuses
parce qu'elle ne voulais pas consentir à son

Hat mariage avec une fille qu'il refusait de j
rte- nommer.

. ' ■ La mèx®, à bout de patience, a supplié par ;:I
?

1
" un© lettre touchante M. le procureur de la ji11S
" République de la délivrer de ces mauvais trai- •

ues teraents. Les voisins avaient, de leur côté, si- <
ices gné une demande pour qu'il lût mis un terme i
de- à ces scènes scandaleuses.

Forel a eu la fièvre typhoïde. Son cerveau
en serait-il resté malade? '.

Le médecin qui l'a examiné est d'un avis «
formellement contraire. Le tribunal de Saint- c
Etienne l'a donc condamné à quatre mois de t

*a _ prison. \
*ae Emue de compassion, sa mère l'engage à en 1
îur appeler afin qu'il obtienne une réduction de a
pi peine ; mais le ministère public interjette ap- v
i el pel a minîma, et la cour élève la peine à liutt d
ml mois de prison. d

* Forel n'a guère l'air repentant ; il se borne c
à demander s'il lui sera permis de subir sa
peine à Saint-Etienne. d

les d

! Dans sa séance du 11 juin 1874, le 2e con-
ait seil de guerre permanent de la 8e division mi-
Q, litaire séant à Lyon, a rendu le jugement sui- *

vant ;

Yeroet (Joseph), soldat de 29 classe au 11° rés M
giment d'infanterie, a été condamné à douze an- "

îst de travaux forcés, à la dégradation militaire, et à d
ne la surveillance de la haute police pendant vingt a:
es années, coupable : 1° d'avoir le 1 er août 1873, à G

sept heures du soir, sur le chemin de Vaise à Cha- 1g
gg tenay, soustrait frauduleusement à l'aide d® via- y,
j lences une somme de deux francs au préjudice de fuo

 la femme Parent; 2° d'avoir le menas jour et au ir
même lieu, commis un viol, consommé avec \LÙ, '' l€II

 r lences sur la personne de cette femme ; 3° S"'avoir m
é- le 3 août 1873, à sept heures du soif, dans la V<

plaine de Grécy près Saint-Cyr, saisirait fraudu- lo
;d leijisement à l'aide de violence, une somme de et

quatr« francs, au préjudice de la femme Rouillât • fa
4» D'avoir le 10 août 1873, à huit heures du soir'
sur le .chemin de Tourvieille près Saint- Just-lès- ^

>ij Lyon, commis un attentat à la pudeur, tenté ou ^ l
ja consommé avec violences, contre la nommée Hé- m
J Jeannin (Françoise). Ce

at
 se

Le sieur Paul-Félix Reginensi est employé pa
chez. M. LoBjon, ingénieur des ponts et chaus- n»l

" sées. m<
Ce dernier l'ayant chargé d? toucher à la se

* trésorerie générale une somme de 883 fr., il
* Reginensi reçut la somme ea question et dis- N<IC
 parut. rk

Sur la plainte portée par M. Lonjon, Re- de
" g-ineasi vient d'être condamné, par défaut, bi(
° à g mois de prison et 50 fr. d'amende. être
 (Lyon-Journal.) En

tio
sac

, On sait que la ville d'Avignon se propose cie
e de célébrer par des fêtes, qui auront lieu les roi;
- 18, 19 et 2Q juillet, le cinquième centenaire •

de la mort de Pétrarque. Les méridionaux ont tati
\ bien plus que nous le culte des célébrités io- cas

cales et des souvenirs. Nous le regrettais pour Sei
i neua. con

Aussi, il est à croire que ces fêtes seront H'I'É
très-brillantes. Suivant la coutume de Pro- moi
vencs, il y aura divers concours da poésies. à M

Comment n'eut-on pas invité à eatte solen-
nité littéraire en l'honneur du célèbre son- pan
nettiste italien v mais qui vécut si longtemps à vou
Avignon, celui qu'on peut appeler à bon droit n'ei
le roi du sonnet moderne, notre compatriote les ]
Soulary? défa

On a done prié notre poète de venir rehaus-
ser encore par sa présence l'éclat des fêtes A
Avignonnaises. rieu

Malheureusement, Soulary ne pourra s'y Je
rendre, mous ne savons par quelle raison ; ou une
plutôt nous le savons b.|en : c'est parce que sa corr
modestie veut ge dérober à l'ovation qu'on lui à Sa
prépire.. de, t

|n revanche, il envoie à la ville d'Avignon 'comi
une belle coupe de marbre noir pour être; mau
ajoutée au prix d

!
UQ concours de poésie Ce tion,

sens sa manière délicate de participer à. ia fête, sur 1
Mais nous ooBnaissons les Avigncmaais. Ils

feront plutôt une descente sur Lyon, à main
armée, que de se passer de Sonlary. Ui

- _„ terne

Les démolitions du quartier Saint-Paul, Mg
pour laisser le champ libre à la gare de Bor- presc

i, en deaux, ont déjà détruit biendes maîsofl^7,,,
ip le rieuses à plus d'un titre qui indiquaient M, V
rs la gré leur vétusté et leur délabrement à, «T
; qui avaient été, du xv« au xviiiâ siècle, les'hahit à
vre, tions de la classe opulente. wta-
..le Un pâté de constructions disparaît en

moment, sur un des côtés de la rue Sai™
ibas Paul, dans lequel «st compris une m»,.

portant le n* 12 qui se distingue des autr
jelle par les détails de SOH architecture. Elle ava-i
i ) évidemment subi les modifications qui

 mai
) 1

quent la transition du style ogival au style I'
la Renaissance. Sa large porte d'entrée ■)*
fenêtres de son escalier tournant, fort L

a
,

sous p0Ur l'époque, la cage de cet escalier tl
tière galeries qu'il dessert et qui conduisent'

a
l

appartements sont ornées de nervures A
fleurons, d'écussons, de moulures qui att

P
?

tent le faire de l'époque dite gothique, tandi
que les galeries supérieures ont des voûtp
en berceau, de petites corniches faiblement
profilées, des arceaux de portes qui appartio!
nent au faire dit classique. u"

Une tourelle en encorbellement, très éle'-*,
. s'appuie encore fièrement et hardiment s\

x
i '

des angles du sommet de la cage de l'encan,?11
Elle est d'une époque postérieure ?,ax êt2

1 de inférieurs, comme les bâtiments situés en!!8
ifieur nère de la cour et qui sont déjà démolis en

'être ca qu'il y avait de logemeats, de cham
qu'il brée, aux divers étages- de cet édifice, est »"
5vue calculable. Il n'y a pas jusqu'aux réduits sm

rieurs de la tourelle, dont Jes arcades à £
■dia- avaient été bouchées avec des briques, et aux
cto- quels on parvenait par un escalier qui

 U
C

guère que 50 centimètres de largeur, qui
 n

*
fussent loués à un prix quelconque <-

jt
'u,

land bi^s -

Où est passée la population qui r'.mDii„
!l

|,
naguère les coins et recoins de ces hôiî

em- qu'une seule famille habitait a^,refois et Z
ie avaient conservé jusqu'à W^r, malgré Ieïc

'
iD

 division en compartime-ittg w .finis des chemi
j nées, des boiseries daUi*

 mt ia plupart
 J

J d^ la fin du siècle dernie;, époque à laquelle le
de agencements inté;iieurs âes mais0^

s fore
J

i et généralement "renouvelés pour obéir à l'in-
•fluence di- goût réputé alors le plus mu-

tées derae9....
s'est r Quelques autres maisons du quartier Saint-
re- i"aul d'époques et de styles variés, qui méri-

teraient d'être relevées par le dessin, ne .tarde-*
ront pas à être attaquées par la pioche et !j

'
e

> marteau. Que les amateurs des souvenirs du
vieux Lyon se pressent, s'ils veulent les Kimi

tout du dernier oubli.

ît a . " ~
Une.question intéressantes propriétaires et

<$ à cultivateurs riveraiss d'un chemin de fer d'in-
Ma- ; térêt local vient d'être vidée.

Plusieurs des intéressés croyaient générale-
ment que les chemins de fer étaient tenus ds
s'enclore sur tout leur parcours. Ceci est vrai,

,. i mais seulement pour les grandes lignes cons-
ijcï- truites ou concédées par l'Etat, lesquelles
îent Sont classées dans la grande voirie. Q'jant aux
vo- chemins de fer d'intérêt local, étant classés
:hez dans la petite voirie, ils ne sont nullement as-
nu- treints à s'enclore sur lepr parcours ; ils doi-
nes vent seulement, sur tous les points où le che-
tre, min de fer vient à croiser de niveau toute
ises route ou chemin ..établir des barrières et.les
son tenir fermées d'après les règlements eu vi-
de gueuf.

C'est donc aux propriétaires et cultivateurs
par 'riverains des chemins .de fer à se clore s'ils!
 la veulent éviter les accidents que pourrai*, ôcca-
*ai- sionner l'introduction sur la voie tj.% leurs
si- chevaux ou bestiaux et dont ils SOP'I déclarés
me responsables.

}au •

M. Denuelle, qui a décora &* ses peintures
vis d'ornement nu grand rwalbr e de monuments
nt- civils et religieux dans, w jS contrées, et no-
de tamment les principaux salons de l'hôte! da

ville de Lyon, a été Invité par le ministre d&
en l'instruction publique,, des cultes et des beaux-
de arts à se rendre à Arabiérle (Loire), afin d'a-
ip. viser avec l'administration locale aux moyeas
ait de restaurer le célèbre tryptique, chef-d'œuvïft

du XV
e
 siècle, que l'on voit dans l'église ds

ne ceUe commune,
sa Cette mesure a été prise sur la proposition

dft la commission desJmonumeDts historiques,
dont M. Denuelle fait partie.

n-

ii- On écrit de Neufbr.sach au Journal d'Aï-
à- sace :

« Bans le courant du mois de mars dernier,
,és ja vous ai par)<; d'un monument commémora.-
n. tif qui devâ'.'i être élevé à la mémoire des soîr
t à dats m«ls au siège de Neuf-Brisach. Je vous
igt ai déjà appris qu'un estimable citoyen de
, à Calmar, M. Frédéric Hanser, ex-capitaine, esta

- le prorjioteur ae la chose ; mais ce que je n ?.i
T pas ait, ce sont tous les sacrifices qu'il s'est
a^ i imposé, toutes les courses qu'il a faites, '.ous
0_ les tracas et les déboires qu'il a endurés pour
3ir mener les choses à bien. Vous parlerai -je des
la voyages qu'il a faits à Lyon et dans d'autres
u- localités pour le bien de la cause, à ses frais
de et dépens, au risque de laisser ses propres af-
t» fay-es en souffrance ? Vous ric-!>nterai-je lesr

- pourparlers sans nombre, et souvent pénibles,
*~ qu'il a dû entamer avec, Ws autorités civiles et
C militaires ? N'en parlons point, mais honorons

cette initiative,
A cette heure., le monument est terminé et

sera érigé UB de ces jours ; il a été exécuté
r'é par M, Jeap. Schmitt fils, entrepreneur, d'après
3 . unnwd^e envoyé par M. Bartholdi. Au mo-

ment ûe voir couronner son œuvre, M. Han-
a ser a eu à supporter une dernière déceptica :
., "il vient de recevoir une lettre du maive à6
i- Neuf-Brisach l'avisant que par autorise sup^'

rieure le monument ne pourra pas #', tre érigé
<i devant l'église, comme on le. croyait, nia>s
>;} bien à l'intérieur. Aucun discourr, ne pourra

être prononcé par un autre querjar un prêtre.
Enfin, les convocations que Por/ avait l'inten-
tion d'envoyer aux défenseurs de Neuf-Bri-
sach, anciens francs-t-reura de Mirecourt, an-

3 ciens gardes mobiles du Rhône, etc., ne po^r-
s ront être lancées!
5 « Aurait-on peut-être peur d'une manifes-
t tation ou d'une esclandre quelconque ? En ce
■ cas o^ fait injure et injustice aux vaincus "8
' Keuf-Brisach : ils savent comaien! on doit s«

comporter en ces sortes de circonstances ; "S-
; n'ignorent point le respect que l'on doit aux-

morts et, sous ce rapport-là, ils n'ont de leçofi*
à recevoir de qui que ce soit.

« Soldats morts à Neuf-Brisach, dormez ea
paix ! nous ne serons qu.^ quelques-uns pour
vous rendre les deniers devoirs, mais vous
n'en serez pas ms>'-dS honorés ! Les vœux «
les prières des absents ne vous feront pom''
défaut ! »

AIN. — Le Moniteur de l'Ain signale un cu-
rieux eff'jt de la foudre. . .

 onrJeudi dernier, pendant l'orage qui a sévi-,am
une partie du Bugev, un troupeau de Bi-
cornes paissait paisiblement dans un cfiaw*
à Saiot-Germain-sur-Renom. Un violent cour
de, tonnerre se fait entendre et deux taurea

ni
*

'tombent foudroyés, sans que les autres a
maux aient paru ressentir la moindre corn» .
tion. L'électricité n'a laissé aucune trace
sur le soi ni sur le corps des taureaux tues.

Une souscription est ouverte dans .le\^\
Qtement de l'Ain en faveur des incendies

Mgr l'évêque de BeJ'Iey a donné 500 francs e
prescrit une quête généxale dans le dioce.
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Quatre députés ont déjà envoyé leur sous-
cription : M. Gottin 200 francs ; M. Henri Ger-
main 100 francs ; M. Mercier 50 francs ; M.
Tiersot 10 francs.

DRÔME. — Le tribunal de Valence vient de
rendre son jugement dans l'affaire du Crédit
mutuel de Montélimart.

Il s'agissait, comme on sait, d'une reven-
dication en responsabilité par les sociétaires
et les créanciers de cette société contre les
membres du conseil d'administration.

Le tribunal a condamné ceux-ci à 150,000
francs de dommages-intérêts, solidairement
envers les créanciers. Les sociétaires, qui ré-
clamaient de leur côté 100,000 fr., ont été dé-
bouté de leur demande.—Journal de Valence.

LQ numéro du 14 juin de Lyon-Théâtre con-
tient la biographie et la photographie de M.
Charles Fargues, professeur au Conservatoire.

SOCIÉTÉ DES COURSES DE LYON
Réuûion des 21 et 22 juin 187i

Secrétariat ouvert de 9 heures à 6 heures.

MM. les souscripteurs sont prévenus qu'il pour- i
it rétirer les billets auxquels ils ont droit, au

fp!r Variât de la Société, 3, place de la Bourse, du i

mardi M j uin au samedi 20 J uin -
Les bVtï'goriijes qui désireraient souscrire ou i

orefidre leurs Juillets d'avance, devront s'adresser i

lu même bureau. i

Le secn ta^re '■ CHARLES SALLES. C

ÂSSE1BLÉE MÈM l
{Séance du 19 juin 1S94 c

. P
' u

PRESIDENCE DE U. BUFFET. i
(

La séance est ouverte à deux heures et demie.
L'Assemblée adopte successivement divers pro- ci

jets de lois d'intérêt local, P (

L'ordre dujour appelle la 2e délibération sur la Ç|
proposition de M. Denormandie, tendant à faire "
indemniser les personnes qui ont éprouvé préju- ce
dice lors des destructions opérées par le génie
militaire ^our 'es besoins de Ja défense natio- <*

^M. le gé.uMsral de Cissey, vice-président
da conseil, déclare que, homme de la règle qui a se
été invoquée hier »ar l'honorable M. Raudot, il la
renence à demander l'urgence sur ce projet de loi. p)
Il se borne à en demander le renvoi à la commis--. tr<
sion du budget, avec invitation à la commission
de présenter son rapport .'e plus promptement la
possible, dans l'intérêt de l'Etat et des particu- gr
fiers (Très-bien ! très-bien !) f*

M, Je président dit que le renvoi est de la
droit. • ■ • ■ ■ - ^

L'ordre du jour appelle la discussion au projet si{
âe loi relatif à la déclaration d'utilité puMique et. rc
à, la concession à MM. de Meuille et Cs , des? che- pr
pins de fer de Bourges à Gien et d'Argeat à, : '
IBeaune-la-Rolandë. ... c1,1

M. Bicot, rapporteur, dit que cette concession a «
n'entraîne aucune dépense pour l'Etat, et réalisera D1*
une oeuvre d'intérêt général. Il invite l'Assemblée tôt
à l'adopter. Lie

Le projet de loi est mis aux voix et adopté. 1
L'ordre du jour appelle la l r0 délibération sur laii

les profits de lois portant approbation : la ]
■ 1° Du traité de commerce et de navigation, Ma

suivi d'articles séparés, signé à Saint-Péters- gui
bourg, le 1" tfvril 1874, entre la France et la Rus- s'es
si»; dai

2° De la convention consulaire signée à Saint- sys
Pétersbourg, le. I er avril 1874, entre la France et et j
la Russie. . *•

3» De la convention signée à Saint-Peters- sist
Ihourg, le 1 er avril 1874, entre la France et la qu',
Russie, pour le règlement des successions laissées aro
dans l'un des deux Etats par les natioMux de J
l'autre pays. ]S-n

M. Bonnet, rapporteur', demandé la déclara- \m
tion d'urgence sur ces trois projets de lois. rasl

Les trois projets de lois sont successivement T
adoptés. dép

M. de Belcastcl dépose une proposition een
tendant à modifier le règlement et portant que lors
«les membres de l'Assemblée en congé régulier L
ne pourront voter que s'ils ont fait connaître leur dit .
frésence au président de l'Assemblée. » (Très seL
«en! très bi'.en!) sidé

L'urgence est déclarée. braf
L'ordre du jour appelle la 2" délibération sur E

1 proposition concernant l'organisation muni- et n
cipale. J'im

M. le président. — M. Fresneau a présen- drai
i un contre-projet. ce p
M. Fresneau. — La réforme que je demandé L;

|É bonne pour la monarchie, mais elle est peut- tout
Sire .meilleure pour la République. Padj

En t>>Bt cas mon contre-projet a sont utilité. Il tie c
'6 m'appartient pas, il appartient à Mirabeau. sel i
Mirabeau disait qu'une représentation sérieuse n'ad

levait être éi.iMie sur la double base de la popu- par i
Hion et des charges. Ce sont aussi là les bases bien
le l'organisation que je propose. L'
Aujourd'hui, une veuve avec si? enfants, dont proji

nom n'est électeur, n'a, dans la commune aucun que
epr.ésentant de ses intérêts ; il est donc vrai de n'es!
ire que la représentation .n'a pas pour base lapo- iatéi
Jilatiofl. Et elle n'a pas davantage pour base les El
barges, puisque le patron, dont le million fait l'adj.
ivre cinq cents ouvriers, n'a qu'une voix contre nous
fiq cents. r II
Pour établir ia représentation sur la Base de la polit

opulatien et des charges, deux choses sont né- L'
essaires : la première, c'est de rétablir la repré- piaci
station à deux degrés; ; gu premier degré, un ici ré
wps de ville, une assemblée communale, qui là qi
«'a la personnification de la commurjs rurale, et les a
*'W assemblée nommera elle-même le conseil l'Eta
Qunicipal ; la seconde , c'est le sectionnement $1
es plus petites comme des plus grandes com- non
QUQes. ; - on a;

Au point de vue administratif, le plan que je Y<
wpose n'a pas rencontré dans la commission mm*

| éjection très-gérieuse. C'est le côté politique de tutel
question qui l'a fait rejeter. On. a craint de donc

«cher au suffrage universel. bien
i e P^rrais dire qu'il est un peu tard pour parler Qt
ê ce dogme qu'on appelle le suffrage universel ; Faut;

P°urra' s demander quelle est sa règle et dire conti
;f f sont ceux qui lui portent la plus cruelle at- Le

Ti • • ' I"'' 1
«est évident que, sous l'empire, c'est le pouvoir inoffi

L jouait di? cette harpe éolienne (Rires) ; vienne d'oui
^septembi'^, et à sa place ce qu'on entend c'est n'avs
°ixd'un tribun, ce qui n'est pas la même cho- (Très

Y0û nt.) ? "La
,j0

 e VOudrais donc qu'on écartât de nos délibéra- de la
«rj ** faritôme de l'empire. Jamais vous ne lut- La ci
le, i':?,armes égales avec un pouvoir qui abuse ici q*
:t j Dt

 era 'ités et qui ne recule pas devant la pro«~ l'inté

Pou"
1 P°-Ur écarter ceux qui le gênent. che.)

iai-ti o ™°'' s* J' avais *e malheur d'appartenir à ce Ce
an8 r

11, 8- deux fois perdu la France, qui a mis si téi
«» ■ « T .CDe d'un enfant ces paroles audacieu- eulâ
'îénïsm Journée de feStdan a été use journée Ai
électevr t PA d>abnégation », je voudrais prendra curât
»\ériti / §e où ''on ne peut encore distinguer Or, c
JeTem?n f0

e,?s°H Se ' Japlt
"Wre-n-, t -^ 1AssemDlée de renvoyer mon ,7iuni
teS|! Un 'n"'1 ? la commission, pour qu'elle en de te
Toïte \

 ouvel examen. (Très-bien ! très-bien ! à appai

*■ Ba» ■ . T (Mou
^guem^f n°*- T La commission a examiné Je
areP0u«s r mendementdeM - Fresneau. Ella à des
Met de M ^? renv01 ne servirait donc à rien. Le droit
'WicatiT" ■ resneau présenterait des difficultés orsar

S reSf à
m
,f

t,B10ntabI
-
eS

- (T
rès

-
bien

 0 et de
*t, YiM^' a !.a commission n'est pas prononcé. n0Ye

*>
epr

°jet n *
M

' ~ '* e viens defendre un con- EU
* a Pas ad„ R

e..]a,T Présenté *t qt'e la commission missi
> "'cipaU e- S°nsi aère que l'organisation crée
fission

 r
a
9p

°le sur certains principes que la En
ii? r ^e anni-m!?onnus, mais' pui doivent rece- repos

T ati°n inWr
C 10n P ar«culière eu raison de la l'.; n té

W erO's nu'ï Te et e,xtérieure de la Fr^ice. intér.
^otre or"an i e ,f

Un da
J
nRer considérable à lof.- tes, i

5:ï"iver^tulemen
a
f

m
T
iniStratiVe

1
Slir le Suf

" ma ' 2

iU> la commua H • LeS COnseis J°uissent le dr
hSL°u e vois urf „ d -n? suzeraineté redou- M.
Se

r
el ! e -^me germ9 de dissolution pour la co";

^SÏ'mTn?^ ̂ '
Un Pays ^tinenta! n'est Zf

C^«& sans ttf °
rganiser ses Pou >'^rs ad-

 q
 ff,

^ vorsque la Prusse et l'Italie em- buabl

)US- pruntent le système municipal auquel la France
}er- a. dû son unité, faut-il briser chez nous le dernier
: M. 'l eH 1u i umt Ie pouvoir central à la commune ? Ce

lien, c'est la nomination du maire par l'Etat
Lorsque le conseil municipal est élu sans condi-

tion d'éligibilité, il importe qne l'Etat ait le droit
[ jjg de choisir son représentant.

*dit Le renvoi > W? aux TOÏX, n'est pas prononcé.
M le président. - La parole est à M.

an J®»rnaut, pour développer un amendement aux
pu- articles 1, 2, 3 et 4.
ires M Journault. - Le projet de loi étend les
les attributions conférées aux plus imposés par la loi

du 1 8 juillet 1837 ; il les appelle à voter le budget
300 toutes les fois que celui-ci peut nécessiter une im-
ent Posi tion extraordinaire ou un emprunt ; il donne

rg_ le droit aux sociétés industrielles, aux établisse-
. , ments publics, aux femmes, aux mineurs qui figu-
1C

 rent sur la liste des plus imposés de se faire re-
CS. présenter par un madataire.

Cette extension a préoccupé bon nombre de nos
collègues, qui, avec M. Bardoux, ont proposé un

u fT?jei?S?i t Tndant au ma!atien pur et simple de
M. la lo! de 1837. Je vais plus loin ; je vous demande
re. la supression de l'institution elle-même, celle-ci

n étant plus en rapport avec nos institutions dé-
mocratiques.

Je vous démontrerai successivement qu'elle est
une dérogation aux principes de notre droit pu-
blic, un danger pour l'administration des commu-
nes, une précaution inutile contre les erreurs des

ir- conseils municipaux.
a« La question qui se pose aujourd'hui a déjà été
du examinéeen 1818.

Les finances des communes étaient compromi-
ou ses par la loi de l'an VIII, et l'autorité des adnii-
ier nistrations nommées par le gouvernement très-

ebranlee. Delà naquit la loi de 1818 et l'adjonction
des plus imposés.

La loi du 21 mars 1831 rendit aux communes
_ le droit de nommer leurs conseils municipaux;

elle maintint l'adjonction des plus imposés et elle
put le faire sans inconséquence, le régime de 1830
étant fondé, comme celui de la Restauration, sur
le cens.

Mais en est-il de même dans un état politique
comme le nôtre où l'éducation est la base du droit i
public? Est-il permis de donner une supériorité à ,

: un élément factice sur l'élément légitime de la
I représentation communale ? '

, On l'a si bien senti qu'en 1818 et en 1837, des <
. circulaires ministérielles restreignaient autant que (

possible les droits conférés aux plus imposés et {
a cela au point d'en rendre la pratique^ très-difficile. ?
e Ils ne peuvent dire que : oui ! ou non! à l'aveugle, f
. comme dans un plébiscite. j
e La commission ne cherche pas la représenta- t
- tien du suffrage universel ; elle cherche la repré- s

sentation des intérêts.
t Elle veut, dit-elle, qije la propriété soit repré- *
a sentée; mais l'introduction des plus imposés, c'est P
1 la représentation, non pas de l'ensemble de la pro-
. priété, mais de la grande propriété. (Très-bien ! n
-, très-bien ! à gauche.)
i L'honorable M. de Chabrol reconnaît que c'est u

t la pensée de faire une situation privilégiée à la ti
- grande propriété qui a inspiré la loi de 1818. Eh [%

bien, dans l'article 9 de la commission, je trouve H
s la même pensée. ,

Or, M. de Brigedo, qui n'était pas un radical, ,,
t signalait les dangers de .ce système dès 1818.' Cl
t. Pourquoi, en effet, cette défiance $e la petite pi
- propriété ? . p (
i. i ' Est-ce parce qu'elle paye moins qu'on l'éx- £

clut; mais, ainsi que le disait Royer-Collard, ce ,
I n'est pas la somme payée, c'est la' proportion qui gl
1 mesure l'impôt, et là où l'impôt est bien réparti,

tous» les intérêts sont égaux. (Très-bien! très- a\
bien! I gauche.) ' |

M. dé jDfeaïJroI, rapporteur. — Je pourrais ,
laisiser à M. Bardoux, oui propose le maintien de ni
la loi de 1.337, le soin de répondre à M. Journault.
Mais je dois faire remarquer qu'en prenant les ar- e j_
guments dans la discussion de 1818, M. Journauljt .
s'est réfuté lui-même d'avarice. MM. Camille Jor- Hf
dan et Royer-Collard, en effet, vpyaLeirt dans le ve

système des plus imposés un danger 22usidfirable ^e
et prédisaient Ja perturbation prochaine du pay». §p

Or, depuis quarante ans que ce système snb- M
siste, où sont les troubles ? où sont les malheurs "J*
qu'il devait produire ? (Très-bien! très-bien! à §e"
droite.) Ml

J'ajouterai que dans l'esprit ,de 'M. Royer-Col- ^a
}g,rà et de M. Camille Jordan, ce qui rendait 1^-d- J
jonctipn des plus imposés inutile, c'étaient les a

iastitutioni .d'alors.
Toutes les représentations, tant communale que pu

départementale, et législative, reposaient sur le afjj
cens; radjonetfon des plus 'iœpesé's p.oayait dès
lors paraître une sugerfétstion. ,"

s

L'adjonction des ' plus imposés est contraire, iae
dit M. Jouruault, au principe du suffrage nniver- déf
sel. A entendre ce langage, on est tenté de caa- j j
sidérer le suffrage universel comme le plus om- -,
brageux,des despotes, .

En effet, il n'est pas un pays libre quln'admette tioi
et ne pratique cette maxime que quiconque paye puj
l'impôt doit le voter. Le suffrage universel préten- (
drait-il exercer SOC pouvoir sans tenir compte de „' •
ce principe ? ".

La représentation des intérêts est admise par . PO'
toutes les législations du monde moderne : or, est
l'adjonction des plus imposés n'est que la garan- (jei;
tie du respect de ap ppnçipe. Le suffrage univer- ,
sel fait voter ceux qui né- possèdent pas. Si vous
n'admettez pas les plus imposés, l'impôt sera voté I
par ceux qui ne possèdent pas. (Très-bien ! trèsr l'iif,
bien J à droite.) épo

L'honorable M. Journault critique encore le ..;ja
projet, parce que l'article 8 n'appelle à délibérer ivl .
que la grande propriété. Mais là grande propriété rnai
n'est-elle pas mieux en position de défendre les Ji
intérêts 4e la petite propriété ? (Bruit à gauche). geg

Enfin, M. Journault dit que cette précaution de p
l'adjonction des plus imposés est inutile, parce que ^d

nous conservons la tutelle admjuis'rative. son:

Il y a, messieurs, deux éçoJies de réformateurs mei
politiques. lutji

E'une admet les abus à la base et se résigne à J
placer au sommet un despotisme dont elle attend
Jet réparation de fies abus; l'autre, et c'est à celle- non
là que nous appartenons, veut d.es garanties contre mot
les abus et n attend rieu de bon du despotisme de r
l'Etat. (Vifs applaudissements à droite.) ^ ..„

SI. Jules Ferry. —C'est par sas actes et u -
non par «je* paroles qu'on montre à quelle école P r6i
on appartient. l'a e

Vous vous déclarez partisan de la liberté com- m\ Q
munale ; mais vous déclarez en mêm.e temps la r
tutelle administrative immuable ;• vous n'.êtes '
donc pas partisan 'de la décentralisation. (Très- M. C
bien ! très-bien ! à gauche.') Ct

Que l'on appartienne, d'ailleurs, à l'une ou à ] a c
l'autre écele, il faut se demander à quoi sert |e .
contrôle des plus imposés.

Le système du concours des plus imposés, tel leûl
qu'il a été établi par la loi de 1837, était assez qui
inoffensif. Mais ce qu'on vous demande aujour- fajt e
d'oui d'établir est bien autre chose. De es qui
n'avait été qu'un expédient on fait un système. «^
(Très-bien ! très-bien ! à gauche.) I? In

' La représentation des intérêts ! Vciià Je principe para
de la comaiission. Mais de quels intérêts s'agi.k-il? com
La commission a été la dupe d'un mot. Il n'y a >„
ici que des intér.êjs ptivés délibérant en face de r
l'intérêt ,géa/3?-al. (Très-bien! très-bien! à gau- Sltio
che.) , ,»»IJ!

C'est là dans notre droit public une Innovation solu
si téméraire, que la commission elle-miême a rer , „j
eulo devant les conséquences qu'elle entraîne. ■ ! .

Ainsi la commission ne donne le droit de pro- ni&H
curation qu'aux n«n électeurs et aux incapables. gen<
Or, parmi les plus imposég, il en est qui habitent jjjgg
la plus grandie partie de l'annéetioi-» de Ja com- T (
,-nune. Ceux-ei n<3 peuvent se faire représenter, . - ;l

de teù'C sorte que le privilège as la procuration '1°°
appartient pièÇ'sêment aux plus Ineompstents. 1J'
(Mouvements divers.) \ 06 fi

Je trouve là une nouveauté qui porte atteinte , j
à des principes qui sont l'essence même de notre
droit public. Elle porte atteinte d'abord à notre Si u<
organisation municipale, au principe du mandat M
et de l'élection si énejgiquem.ent pi?oeii»mé par p0Sj|
Royer-Collard. L sc

Elle viole le principe du domicile dont la com- ,.
mission voulait faire le fondement de la loi, elle aisy ]

crée un privilège pour des non-rési lents. qui f
Enfin, elle est contraire à la notion sur laquelle tuer

repose l'état moderne, c'est-à-dire à fa notion de ^
l'-intérêt général faisant plier devant lui toos les r
intérêts particuliers. (Très-bien ! à gauche.) Cer- Ut
tes, il faut que tous les intérêts aient la parole; TreB
ma.2 i' ne faut pas que les intérêts privés aient la m

le droit âS veto. indé
M. «le Çl»$ïîî'Pl. rapporteur, dit que le dis- . ,

cours de M. Jules Ferry ne s'applique pas à l'a- "••
meadement de U. Journ.aijlit; s'est donc plus tard il ne
qu'il y aura lieu d'y répondre. £r}h[

C'est parce que les conseils municipaux sont js n j.g
souvent nommés par ceux qui ne sont pas contri-
buables que les communes sont entraînées dans ljV

'■I I I I II II I | fi .. ,|-/\. ,, |

France des dépenses excessives. Il y. a là un péril à con-
ernier jurer. (Très-bien ! très-bien !)
ie ? Ce H. Journault déclate retirer son amende-
t, ment et se rallier à celui de M. Bardoux.
;ondi- La suite de la discussion est renvoyée à de-

droit main...

M. TeisMcrenc de Ëorf demande la mise
>é. à l'erdre dujour de demain du projet de loi por-
à M. tant approbation de la convention monétaire in-
t aux ternationale. (Assentiment.)

M. de Belcastel demande la mise à la suite
id les de l'ordre du jour de la proposition de M. Clapier
la loi relative au règlement. (Assentiment.)
udget M, de Billancourt demande la jonction de
e im- cette proposition et des autres propositions qui ont
lonne un but analogue. (Bruit.)
lisse- La séance est levée à six heures moins vingt
figu- minutes.
e re-

séun
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i ete Toute la polémique des journaux du centre i
>mi- droit et de 1-a droite porte sur la faible rnajo- <
lnii- rite obtenue par M. Casimir-Périer. Il est cer- <
rès- tain que les rectifications de MM. de .Cissey, i
tI0H Lebourgeois et Jocteur-Montrozier , jointes l
mes aux rectifications de MM. Caillaux et rTHar-
ux; court, renverseraient, si elles étaient admises, c
elle la majorité de lundi ; l'urgence aurait contre s
830 elle 346 voix et n'aurait pour elle que 345 psur

 voix, A e
que Mais ces réclamations posthumes n'infir- c
roit ment en rien la portée du scrutin qui, du
té à reste, n'est pas définitif et sur lequel l'Assem- es a

 blée pourra revenir si cela lui plaît, quand la o
des commission des Trente aura fait son rapport, b
que Ce qui est grave, décisif, et jusqu'ici sans
? et exemple, c'est que la République a déterminé
'lg' 345 adhésions formelles auxquelles il faat1
 ."'■ joindre les adhésions notoires de MM. Michel
ta- et Chaazy, absents par congé, et les adhé-
réV sions évidentes de MM. Peyrat, Louis Blanc et
ré_ Quinet : en tout 350 députés acquis à la Ré- Ff
est publique. - S
ro- Eh! bien, aucune solution constitutionnelle g,n!

 n'a réuni et ne peut réunir dans l'Assemblée
|J un chiffre de voix équivalent : la République J
la tient donc en tous cas la corde. Il y a plus : a.

Eh le groupe Goulard , qui votait régulière-
;Ye ment avec la droite depuis le 24 mai, s'est m
a] allié en grande partie'à la gauche pour la pro-
[-§'-> 'clamation de laRépublique et il est permis de
ite penser que les autres députés du même grou- ^

pe, composé d'anciens conservateurs républi- ^
p^ cains, ne tarderont pas à suivre leurs coreli-

„i gionnaires. - ,
ti, Cette conversion du groupe Goulard est le Jy.
s_. grand fait de (ajournée de lundi elles recti- . j
lis fications les plus minutieuses n'y changeront
ie rien.
It. En ce qui concerne MM. Caillaux, d'Harcourt
r- et deCissey, on fait courir sur leur compte un . j
g bruit aspez grave ; hier, quand M. deCissey est.
le venu déclarer qu'il ne s'était pas abstenu, MM. j
le de Ga^enpve de Pradines et Francisque Rive, JJ
s. geçrét^irès â§ rassemblée, ont dit à il. Buffet j
'" qu'ils se souvenaient aveir entendu M. de Qis- -, J
à sey manifester son Intention de s'abstenir ; W-

MM. Caillaux et d'Harcourt n'ont pas caché ^
l- davantage, d'après ces messieurs, !eiï.r Vfl!0P.î6 J
jg de ne pasprendre part §u vote, ;

M. Buffet, pour 'éviter un débat qu} aurait pW:

e pu aisément devenir très-briîlant à raison des ^
e affirmations contradictoires des députés icté- js
 rgsgés, s'est hâté de clore l'incidect en insis- P .

, tant aye,c une grande fernisté sur le caractère ,
@g- définitif du vote.

MM. Caillaux, d'Harcourt et de Cissey ont-
 meils changé d'avis entre leurs propres déclara- i\

5 tions et l'ouverture du scrutin ? Il faut le croire »
i puisqu'ils le disent. A '
; On ne saurait admettre qu'ils aient cédé p. t
' après coup à des suggestions de leurs amis Vr
, politiques ou même du maréchal ; pourtant il ■
, est bien étrange que sur ces trois députés, •?&
■ deux soient ministres et le troisième parent |
'. de M. de Mac-Mahon. ^ |
i II est vrai que M. d'Haussonville est aussi „
• l'un des famjljerg de la présidence ; il a même T.

épousé upe cfiusinè de M. de Mac-Mahon, > h
; M iie d'Harcourt^ ce qui BS l !a pas empêché de ^
. maintenir son abstention.

 0n
;

M. d'Haussonville a préféré rester fidèle à u
ses amis du centre droit, MM. d'Audiffret- r
Pasquier, Lambert Samte-Greix, etc., qui se I
sont abstenus pour ne pas rompre définitive- M,
ment avec le centre gauche, et dont la réso-
lution relativement conciliante a d'autant plus T**
de valeur que tous les indécis se sont pro- "^
nonces après coup, comme par une sorte de
mot d'ordre.

La proposition de M. Casimir-Périer ne tar-
dera pas, du reste, à subir de nouveau l'é- ,
preuve du scrutin. La commission des Trente L;
l'a examinée aujourd'hui même ; elle a exa- nell'
miné en même temps la proposition de M. : L;
Lambert Sainte-Croix et la proposition de Ken
M. de prdrel. nin

Ces deux députés sont d'ailleurs membres de part
la commission et ont pu se défendre eux- Le
mêmes, M ; Lefèvre-Poiïtalis (Antanin) a sou- Larç
tenu la proposition de M, Casimir-Périer, ce été <
qui prouve que le groupe de Goulard est par- Oi
faitement décidé à aller jusqu'au bout. La dis- dra_
cussion a été vive, parfois même passionnée, chai
L'intention de te majorité de la commission Oi
paraît être de s'occuper à la fois ? sans tenir la, Ç|
compte de l'urgence accordée exclusivement à mii^
la proposition Casimir-Périer, des trois propo- rnep
sitions constitutionnelles.
,»Ls droit de la commission est du reste ab- Bc

solu ; elle peut présenter à l'Assemblée le con- Bc
traire de ce que l'Assemplée lui a soumis; 404
mais elle est tenue de faire son rapport d'ur-

 Tgence et de mettre, par conséquent l'Assem- , ^€

blée en mesure de se prononcer à bref dê'ai. Ue S(
Lç vote sur les trois propositions constitu- - j^;

lionnelles $m Ueu V#n lfeâi prochain. . jle

D'après le langage des membres influents îJ yy
de ia cornmi.ssion, on fondrait en une seule •+"•■
les deux propositlQQg de MM. Qasimir-Périer sem(

et Lambert Sainte-Croix.
M. Casimir-Périer présenterait alors sa pro- j,e

position telle quelle à titre d'amendement, et
 su

i vj
la soutiendrait en séance publique, Elle serait tique
disculée la première, d'après le règlement, ce joun
qui fournirait à l'Assemblée l'occasion de sta-
tuer tout d'abord sur la proclamation de la
République. M"

On pourrait craindre que la commission des Bisae
Trente, composée en majorité de membres de soir,
la minorité de droite, cherchât à prolonger conti
incjêfluiment le débat i mais, en fait, la majo- qu'à
rite elle-même veut, assure-t-on, en finir, et jusqi
il ne sera pas nécessaire de lui rappeler à la de r;
frjfeune les prescriptions du règlement sur
Fuigeaee. {$

La Bourse a éprouvé une légère hausse desc

IIIIMI . — —-rr- wmimktk

con- aujourd'hui, malgré les rectifications de MM.
, deCissey et autres : la formation d'une majo-n e

" rite, la perspective d'un gouvernement défini
de- et l'ajournement de la dissolution sont regar-

dés par les hommes d'affaires comme des faits
mise rassurants.
p^" Je dois dire, pour être tout à fait exact, que

depuis longtemps déjà la Bourse obéit surtout
mite à des influences d'ordre purement financier, et
Pier ne s'émeut qu'en temps de crise. En tout cas,
n de on a le droit d'affirmer que la Bonrse désire
ont des institutions définitives et n'a pas peur de

la République, malgré les déclamations et les
'«S1 calomnies de la presse réactionnaire.

On a entamé aujourd'hui la deuxième déli-
 bération sur la loi d'organisation municipale : '

Hj la séance va probablement se clore sans que i
le débat se soit beaucoup précisé, résultat

D
 prévu puisqu'on n'en est encore qu'à la dis-
cussion générale. C'est sur les articles et spé- 1
cialement sur l'article relatif à la nomination <
des maires que la lutte s'accentuera.

On assure que M. de Fourtou posera la ques- ]
tion de confiance sur la nomination des maires £

) par le gouvernement. Comme la commission t
de décentralisation propose, au contraire, la

tre nomination par les conseils municipaux, c'est c
jo- dans la majorité même que les deux opinions t
sr- contraires trouveront des défenseurs. Il pour-
îy, rait donc se faire que M. de Fourtou succom-
tes bât avec l'appoint de toutes les gauches,
ir- Il sera du reste peu regretté même par la ^
3s, droite, qui l'accuse, et avec beaucoup de rai- **
;re son, je crois, d'accointances avec les bona- r'
45 partistes. On l'a trouvé tout à fait insuffisant

et équivoque dans l'interpellation de la gau- °
r- che sur les incidents de la gare Saint-Lazare,
lu On fait remarquer aussi que M. de Fourtou
a- est député de la Dordogne comme M. Magne : g,
la or la Dordogne est l'un des départements où le p,
t. bonapartisme a le plus de racines.
is - , «s*. ...ie ce
a ' Versailles, 17 juin. qt
e

* ASSEMBLÉE NATIONALE. — Résumé de la séance. Cl

1, Adoption de plusieurs projets d'inté- co
l rêt local et renvoi à la commission du rj e

budget de 1875, sur ia proposition du va
général de Cissey de la proposition so;
Denormandie relative aux indemnités, le

Urgence déclarée sur une proposition ete
 de M. de Belcastel relative au vote des ^éi

:
 députés absents. %

" T Délibération de la loi d'organisa- S§
\ tion municipale.

 g0I
" Un amendement de M. Fresneau,

combattu par M. Raudot est rejeté. Il
en est de même pour un contre-projet I

_, de M. Vingtain. à (
M. Journault propose la suppression *' !

. de l'article de la loi de 1837 relatif à f,h*
' l'adjonction des plus imposés pour cer- Hr
! taines décisions communales.

 Saû
U, de Chabrol défend le projet de la cn \ {

i commission, tebi
Au cours de la séance M. de Belcas- o

tel avait demandé que les députés en à se
congé régulier ne pussent pas voter. O

L urgence sur cette proposition a été rale
déciàféV f f ' ' sm

M. de Chabrol combat l'amendement
de M- Journault et dit que la commis- .L
sion pense que l'impôt ne doit être voté cai ?
que par ceux qui le payent. ^j

M f Jules Ferry répond que la corn-
 mni

mission qpppse pestains intérêts à ritoi
llntérét général. J ' s'avi

L'impôt doit être librement consenti sont
par ceux le payent ; mais l'intérêt gé-
néral domine dans l'état moderne tous Le
les intérêts particuliers. sa di

Le suffrage universel n'est pas une ratie
menace pour la propriété. ,, M

RL Chabrol déclare que la droite H
n'est pas atteinte par les attaques diri- Ly,
gées contre elle par certaine partie de
1 Assemblée. (Rumeurs à gauche). Il in- Wi
siste sur la nécessité de mettre fin aux m ani
emprunts municipaux;, dont le chiffre anno
atteint déjà plus de 700 millions. de 1;

H. Journault retire sp.n amendernept qu'il
et se rallie à l'amendement de M. Pa- mènl
rent. ?oe;

I,a suite de la discussion e§t ^envoyée 9PM
à demain.

Trois projets, portant adoption de
oonventions avec la Russie, sont adop- La
tés. • convi

(Voir ci-contre le compte rendu analytique.) ■
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Versailles, 17 juin, 4 h. soir.

La commission des lois constitution-
nelles s'est réunie aujourd'hui à midi. Le

La discussion a été très-vive ; MM. de Joui
Kerdrel, Lambert Sainte-Croix, Anto- veau
nin Lefèvre-Pontalis y ont surtout pris disai
part, juin

Les trois propositions Casimir-Périer, mêir
Lambert Sainte-Croix et de Kerdrel ont cienl
été examinées concurremment. Le

On croit que la commission ne pren- fait e
dra de résolutions que dans sa pro- consi
chaine séance, c'est-à-dire vendredi. sible

On assure que M* de Fourtou posera droit
la question 4e confiance sur la no- pouv
mination des maires par ie gouverne- veule
ment. ront

Paris, 17juin, 10 la. 40 soir. Le

Bourse très ferme j argent abondant, rèté
Boulevard : emprunt, 94.85 Turc, titue

4Q45. parei

Le gouvernement français à décidé f
 ade se faire représenter a'u congrès de Dnté«

Bruxelles. g
e
 5

Des communications télégraphiques DrA Sj (
yiepnent d'être établies, eptre Lisbonne, LLa
gadère et Saint-Yincent;par I'atterris- ^
sèment du câblç,

' ' Le
Paris, 18 juin, 5 h., m. de fl

Le Figaro et la France sont pour- t!!a?e
suivis pour reproduction d'articles poli- &-&ls -
tiques de M. Rochefort publiés par les
journaux américains. Les

T . :_ . . lutioi
Londres, 17 juin.

 afm Q
M

m
' la duchesse de Larochefoucauld- tiona

Bisaccia est arrivée à l'ambassade hier
soir. Le duc est attendu aujourd'hui, il Le
continuera à remplir ses fonctions jus- prope
qu'à la nomination de sofa successeur et politi
jusqu'à ce qu'il ait présenté ses lettres politi
de rappel. . clara]

Mayence, 17 juin. p
eut

La réunion générale de l'association siasti.
des catholiques allemands a résolu, dans h dre

■■uni in H "■ r"'"**
le MM. sa première séance, qui a eu heu hier,
majo- de modifier les statuts de l'asssociation
défini à partir du 1 er juillet, pour prévenir tou-

regar- tes les mesures qui pourraient être pn-
s faits ses contre elle en vertu de la loi prus-

sienne touchant les associations,
t, que Le paragraphe 10, concernant les
urtout réunions ambulantes de l'association
:ier,et des catholiques est supprimé.
i
,
t

,
cas

' Rome, 17 juin.

»ur de Aujourd'hui, a l'occasion du 28e anm-
et les versaire de son avènement, le pape a

reçu le sacré-collége.
déli- Le cardinal Patnzzi a lu une adresse

paie : de félicitations à laquelle le pape a ré- •
, qUe pondu. •
sultat Le pape a reçu ensuite les gardes no- i
i dis- blés, les anciens officiers de l'armée .

g pé- pontificale , enfin plusieurs familles
ation étrangères.

La Voce délia Venta annonce la
erues- prochaine arrivée de M. de Lorehzana, 3
laires ambassadeur d'Espagne auprès du Va-
ssion tican.
re , la Elle ajoute : « Nous croyons que- M.
c'est de Lorenzana sera_ reçu au Vatican à
lions titre purement officieux. »

>eur- Madrid, 16 juin. .

Vlmparcial assure que le crédit
arIa mobilier a négocié, avec M. Camacho,
, aj. au sujet d'un prêt de 50 millons de ;

0 ~ réaux.
""„. Le bruit court que des étrangers ont
L^J. offert un prêt de 200 millions de réaux.

are. '-
rtou Le ministre de la guerre a reçu du
me : gouverneur général de l'Algérie la dé-
'ù le pêche suivante : «

Alger, 16 juin, 1 h. 40 soir.

Un parti de dissidents réfugiés au Maroc, E
. , conduit par Si-Sliman, avait purazzer, il y a f

n. ' quelques jours, des douars des Trafi, sur le
8 Chot-Chergui. Nos goums, lancés à sa pour-
ri . suite, l'ont atteint au sud de Djébel-Malah ; unl ê" combat sérieux s'est engagé. Si-Maamer, fils
du deSidi-Cheickh-ben-Taieb, et trente-sept ça-
du valiers ennemis ont été tués, Si-Sliman blessé,
ion son drapeau pris, son convoi entre nos mains, ft
es, le reste de sa bande dispersé dans la montagne I '
ion et tous les animaux des Trafi ramenés. Ce suc- § J
jes ces, si important pour rétablir la tranquillité M

dans le Sahara? nous a cotitô deux caïds et
quatre cavaliers tués et dix blessés. Les Ha-3a

~ mians, conduits par le capitaine JBen-Daoucj,
sont lancés sur les douars ennemis,

m,
Jl Barcelone, 16 juin,

jet Le général français Cathelineau est arrivé
à Olot, où il a fa'it un discours dans lequel jj

on il blâme les rivalités qui existent entre les jj
f a chefs carlistes de la Catalogne et recommande le:
 l'union.

 ffa
.

Le général Saballs a attaqué, avant-hier, B
. SanFelix-de-Gixols et Gerone, mais il a dû re-la culer devant les coloaaeg de Qagnas et d'Es- "^

teban.
s- On forme ici une nouvelle colonne destinée Ci
3n à secourir les villes de la côte. | ■

On a volé la caisse des capitaineries gêné- I
te raies cfintgriant 3,01)0 doiiros et jutant en pa- I a

q i Santander, 16 juin, s. *"

s_ Le bruit court à Lodosa que les républi-
(.A cains ont remporté une victoire importante ]

mais il n'y a encore aucune con^rraafion "ofû- j
cielle de ce bruit. Le général Echagtie opère

if cqntre kflanc gaùchedes carlistes, sur le ter- fl j
a ritoirede Cinco Villas. Le maréchal Qoneha fi

s'avance du côté sid d'Istella. Les carlistes '
ti sont découragés.
j- . Venise, 16 juin,

is Le congrès catholique a tenu aujourd'hui ;
sa dernière séance. Il y a eu plusieurs délibé-

e rations concernant là, presse.
 rM. d'Ondes -Reggio a .soutenu la liberté de . *f

l'enseignement, , ie ^
, Le second congrès aura lieu en 1875, à Fî$ p r4?

e La Haye, 16 juin, soir. -^e

Une dépêche officielle du colonel Pel, com- arjaox mandant d'Atchin, datée de Penang, 14 juin,
e annonce que l'ennemi se trouve aux environs .

de la place avec des forces nombreuses et ***
t qu'il a attaqué, le dix juin, tous les établisse-
- ments, mais particulièrement celui de Blan-

goe. Après 1114 pombat assez vif, il a été re-
s poussé avec perte. ,.

L'état sanitaire n'est pas satisfaisant. .: ^ '
- , , .„ . . étein

a Carlsrune, 16 juin. la nn

La Chambre des députés a approuvé les Ce
conventions concl.uespar l'Etat avec l'Alsace, près-
le Wurtemberg et la liesse au sujet des com- dans
municalions des chemins de fer. du R<

■ La
 9asmÊiBÊÊsmmmBmmm, eiiee

DERNIÈRES DÉPÊCHES Ë
 Il sul

SOIR. — 3 HEURES. mette
1U ..,..._ ,, aux .

Paris, 18 juin, 7 h. 25, matin, ^°/S -

Le centre gauche , par l'organe du Aus
s Journal des Débats, invite de nou- aperç
■ veau à une alliance le centre droit, habit;
s disant que le vote parlementaire du 15 couru

juin restera stérile si le centre droit et ^teiUÉ
, même la droite modérée ne s'y asso- ssa,
; cientpas. ayecJ

Le centre gauche ne refusera rien en L* «!
■ fait de garanties constitutionnelles, pour
• constituer le seul gouvernement pos-

sible actuellement ; il ajoute que si ia •
, droite modérée et le centre, droit, ne S?.1?!
■ pouvant pas faire la monarchie ne Neuf
■ veulent pas faire la république, iig se- Le'

ront responsables si l'empire revenait, lavoir
Le Journal Qffleîel contient un ar- d*nge

rftte du ministre de la justice qui ins- ^il ,
titue une commission chargée de pré- <> Al?
parer sans retard un projet de loi sur , le ' L
la presse. Wt'b

La commission est composée des dé- IT
pûtes Bozérian, Lajanadie, Bothieau et a'hési
de Meaux, et de magistrats. Elle sera à son 1
présidée par M. Laborie, de la cour de infaillJ
cassation . vint u

New-York, 17 juin. Ç'ét

Le président du Guatemala a ordonné J5&1]
de fusiller Gonzalez, l'auteur de l'ou- ?»J
trage commis sur le vice-consul an- ' gr0up
glais. i-alîôn

Washington, 17 juin. neric 1

Les représentants ont adopté la réso- tes de
lution tendant à instituer un arbitrage, ro01-.1 »
afin de résoudre les différends interna- anfet
tionaux. Inui

Mayence, 17 juin. d une

Le congrès catholique a adopté les
propositions demandant l'indépendance. Le F
politique du Saint-Siège, désavouant la ^.0Sé"J.
politique étrangère de l'Allemagne, dé- ^huai
clarant que la loi gouvernementale ne dép j0I
peut pas restreindre les fonctions ecelé- Le 1
siastiques, et contestant aux tribunaux lieue ï
le droit de destitution des évêques çmt et

u 1 muni m w»ii>Ér>Mif "*'""'-' ■i-ii-«iiB—àMw»Jiii 'Ï i » >*<mn*mm^i
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 59 12 3 0/0 Français ..- •
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la 67 15 5 0/0 Italien
a 3735 . Banque de France
„' U10' . Foncier estampillé .d

 276 .. Crédit Mobilier
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il Société Générale
à 423 .. Mobilier Espagnol.. . .. .. .. ..
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... . Nord .. ..

... . . Paris à Lyon et Médiî
721 . . Autrichiens

It ..... Lombards . . . . . . . .
3, 407 .. Suez
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C. DU ] 6 mois à H mois.. 4 0/0

vvBffo» ( A UB an.... ... .. 5 &/0

BANQUE ( Escompte 4 0/0u
 DE FRANCB 1 Intérêt de3 avances 5 0/0

j RENTE ITALIENNE
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De Paris

AGENCE DE LYON
23, RUE NEUVE

L'Agence de Lyon paie dès à présent
le coupon semestriel du 5 0/0 Italien et
garantit les risques de route des titres-
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Lyon

RENTEiïALIENNE
s 010

Echéance du JT juillet 1874

Le CRÉDIT LYONNAIS paie dès à présent
le coupon semestriel du 5 0/0 Italien.

Les litres devant être envoyés à Paris, le
Crédit lyonnais garantit les risques de route.

Le CRÉDIT LYONNAIS paie également tous
les coupons dont le montant est officiellement
annoncé, 3259
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L'incendie de la forêt de Fontainebleau est
éteint. Dix hectares de pins et sapins ont été
la proie des flammes.

C'est dimanche, vers trois heures de l'a-
près-midi, que le feu s'est déclaré subitement
dans la partie de la forêt désignée sous le nom
du Rocher- Canon.

La cause du sinistre est inconnue, mais
elle est dise probablement à une imprudence.
Les chaleurs de ces temps derniers et le vent
qui règne depuis quelques jours ont complè-
tement desséché les mousses et les bruyères.
Il suffit d'un cigare mal éteint ou d'uue allu-
mette négligemment jetée pour mettre le feu
aux herbes sèches, et l'incendie se propage
alors avec une incroyable activité, enserrant
les pins et les jeunes pousses résineuses.

Aussitôt que les gardes forestiers se &onl
aperçus de l'incendie, ils ont fait app^'i

 aMhabitants des communes voisines, "di sont ac-
courus en grand nombre et .«ont parvenus à
éteindre le feu vers huit hp;ures du soir. Le 8*.
hussards s'était rend;;, sur [6 lieu du désastre -
ivec le plus lciiable empressement ; mais on:
n'a pas Su besain d'utiliser les services de nos
hjraves soldats.

Un malheureux insensé s'étant échappé des
mains des personnes chargées de le garder,
s'est précipité hier dans la Seine, près du pont
Neuf. '

Le sieur Léneric, propriétaire du hateaa-
avoir, se jeta à son secours, peu soucieux du
langer qu'il courait, et rejoignit bientôt celui
ju'il voulait sauver.

Alors se passa une scène étrange et terri-
ble. Le malheureux fou étreignit son sauve-
eur, qui se débattait en vain, et tous deux
itaient sur le point de disparaître.

Le sieur D..., boucher, voyant, le péril,
l'hésitapas, lui aussi, à se jeter à l'eau. Saisi
t son tour par la malheureux fou, ils. allaient
nfailliblement périr tous trois, lorsque sur-
vint un sauveteur inattendu.

G'éîalt un énorra® chien, de Terre-Neuve,
[ui avait jusque-là contemplé curieusement
:ette scène de la berge.

L'animal, se jetant à la nage, atteignit le
groupe humain qui se débattait, et, saisissant
'aliéné à la tête, il le ramena sur le bord. Lé-
leric et son ami, débarrassés ainsi des étrein-
es de celui qu'ils avaient voulu arracher à ia
nort, purent regagner la rive, où la foule
.nxieuse les accueillit en battant des mains.

Inutile d'ajouter que le chien a été l'objet
l'une véritable ovation.

Le président de la république du Chili, doa
osé-Joaquin Perez, est allé assister à l'inau-
guration du chemin de fer de Chillan, à Tal-
•.ahuano. Cette solenrùté a été marquée par un
léplorable accident.

Le premier train de'retolir a déraillé une
ieue avaiit le village de Yumbel. 2 -wagons
■nt été brisés, 4 hommes tués, 5 blessés «t
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plusieurs personnes fortement contusionnées.
En même temps le feu détruisait â Valpa-

raiso une fabrique de vermicelle et les maisons
contigaës, causant une perte de 4-3,000 pias- r
très de valeurs assurées.

La petite-vérole, qui sévissait à Chillan et a
s'était un moment ralentie, continue ses rava- E
ges, en s'attaquant maintenant à la classe
aisée. Elle a éclaté aussi à Santa-Barbara. .

La Compagnie de navigation à vapeur du .
Pacifique devait inaugurer le 1 er juin une ligne \
spéciale de Valparaiso à Iquique et interme-
dios. Durée du trajet, quatre jours. 8

Oa dit que l'exploitation delà plupart des
mines de Copiapo et de la Florida ne donne a
cette année que des pertes.

Le conseil municipal de Valparaiso s'oc- l
cupede contracter un emprunt de 1,200,000
piastres. p

Dans les excavations faites pour poser les
fondations d'une nouvelle église à Andacollo, a
on a trouvé une monnaie d'or de la grandeur
d'une pièce Mi franc et d'origine antique, in- s
dub-itablement indienne. Il y a au centré, en
rt'lief, une figure d'homme dont la tête est
surmontée d'un plumage, et qui tient un scej>- ^
tre à la main. La figure est entourée d'oi- {
seaux , d'insectes et d'autres signes symbo-
liques.

*- - ■ ■ - - - ■ ■ ■--• - -

aprjJBîTÏN COMMERCIAL

. j Paris, 1 S juin.
Les cours des blés à livrer aux conditions du

règlement de Paris sont un peu plus fermes :
Disponible et courant, 38 50; prochain, 36 50;

août, 32 75; septembre et octobre. 31 50 ; 4 der-
niers, 31 25.

Les farines ont un marché, peu actif et des
cours en hausse.

Farines 8 marques : disponible et courant, 83 fr.;
prochain, 81 25; août, 77 25; septembre et octobre,
69 50; 4 derniers, 67 25.

Les farines supérieures cotent respectivement
8175, 80 50, 75 50,-68 fr. et 66 fr..

. Les huiles de colza sont en • hausse, mais les
acheteurs sont très-résérvés :

Disponible et courant, 82 25; prochain, 82 75;
août, 83 50; 4 derniers, 85 fr. ; , 4 premiers ,
85 50. '•■...

Les huiles de lin ont quelques demandes, et
par suite une meilleure tenue :

Disponible et courant, 76 75; prochain, 77 fr.;
août, 77 50; .4 derniers, 79 50.

Les esprits 3/6 Nord tin sont faibles et offerts
sur toutes les époques.

Les sucres sont fermes aux cours d'hier.
La Havre, 17 juin.

Cotons. — Affaires- calmes.;, marché lourd.
Ventes-": 100 balles. Très-ordinaire Louisiane dis-
ponible, 98 50 à '9.9 'fr. les 50 kil.

Liverpool, 17 juin.
. Cotons. — Ouverture du marché : ventes pro-

iii lin. . ii . ' ; .

bables d'aujourd'hui, 10,000 balles. Affaires cal-
mes, prix sans changement. Importations, 10,000
balles.

"ÎËÔiiDITlBHS fUBLIQUÉTpES SiHT
Lyon. 17 juin.
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36 Org.. 14 » -4 5 1 2 1 3 2 »1 4 3029
25 Traœ . 1»25»»»»863 1777
19 Grég. U » » 1 1 » » » 2 2 2 1381

2 Div. .»»»»»»»»»»» »
» Bob., «s»»»»»»»»»» »
» Lair. »»»»»»»»»»» >

82 26 » 6 li 2 2, 1 ■ 3 12 8 9 6190

BALLOTS PESÉS

3 Org. . » » » » » » » » » » | 3 235
«ITra10 . »»»»»»»»»»» »
6jGrég. » » » 1 » » » » 2 » 3 270
»|Div.. » » » » » » » » » » » »

9' ■ i-» •»: ff 1 » »j » ».; 2| » 6 505

Ballots eoûditionnêB dep. la 4*» du mois -1599 n"'
BaliciSs pï-séfi dapnis tef laï èa mous. . . . 585 uM

AUBBNA.8, 17 juin

» Organsins . . . - ,.>.,;,,,,„. » »
» Trames . .,.„.,„.„. , , , » »
5 G-régea, ....... ...,,,,.», 389 . » -
» Ballots peaés . . .......»., ...n » »

5 Total...... 389 »

Opérations de décreusage 4
Dernier numéro elaeé ,.,*,.. 144
Total du 1 au 17 . . 12292 »

OBSERVATIONS METEOROLO&IO CES.
du IBjùïn.

,, PA.R : BODLAn.î;, INGÉMEOB-OPTICIEN. -i -----. — —~—.j — -,~— — - --

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT 'VENT

mtainia. t midi. barométr. du ciel, a 7 h, dam.

T-12°5/10 +21°0/10 0,745 beau S-0 fait.

â auteur du Rhône au-dessus da l'étîàg* 0.00
Sa tesapérature . * , .....,,„.. 4-16-

SUuteur de la Saône au-dessus de i'ëfege 0 00
Sa température .... .,-...... -f 16

Jafeaîité d'eau tombée à LyoB&v i au- 4 5
juin...... ... .- -.-. 0,002

SITUATION aÉMÉRALS.

Yichy, température- hier à»midi -}- 16°.
Paris : température hier 6 n. matin -f- 8° 0/10,

à midi -}- 18» 2/10, baromètre, 0,762.

CONCERTS BELLECÛUB
Jeudi 18 juin, à 8 heures 1/2 du soir.

PREMIÈRE PARTIS

Le Domino noir, ouverture. Auber.
Shansons Hongroises, mazurka Palfy.
Méditation Gounod.
Marche religieuse A. Thomas

DEUXIÈME PARTIE

Le Brasseur de Preston, ouverture.. . Adam.
La Vague, valse < O. Métra
A.nna-Bolena, fantaisie concertante.. Fessy.
Herwatt, marche Pôwlar.

Orchestre, de 60 musiciens.— M. E. Mangin, chef.

CESSATION DE COMMERCE

LIQUIDATION
Lampes et suspensions, flambeaux, candéla-
bres, bougeoirs,, objets de fantaisie, garde-
cendre, chenets, pelles et pinces.

9, RUE SAINT-PIERRE, 9, LYON
Maqastnsà louer. —- Agencements à vendre.

3280
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iîH^^^Mf. NRRA.RD avouéà de Vaise, 9. ci-devant et actuelle- huit cent soixante-quatorze, en- «décimes cent francs , signé , Etude deM" JULLIEN, notaire àLyoïl, rue de LyOIL, 4. I nflf.TnR SU âJrKFlTIA ! FABRIQUE DE l A VENDREEtudes de. Me NERARD, avoué à f
Lyon, rue de PHôtel-de-Ville, '
n° 89, successeur de Me Trep- 1
poz, et' de Me BERNARD,
notaire à Lyon, rue de l'Hôtel- I
de-Ville, lu4.

VENTE !
après décès, aux enchères publi- '
ques, en bloc, avec subrogation
au bail des lieux, d'un -

MI M- immm ■
avec sa clientèle, son achalan- ]
da"e et les ustensiles, servam à I
son exploitation, sis à?, Lyon, rue t
Tupin, 1, dépendantde la sucées- i
sion de Madame Catherine Fessy, 1
veuve de Monsieur Antoine Ber-, <
choux, en l'étude et par le minis- «
tère de Me Bernard, notaire à i
Lyon, rue de l'Hôtel-de- Ville,

n° 1('4.
Mise à prix 100 fr.

Adjudication au samedi vingt- !
sept juin mil huit cent soixante- <
quatorze, à une heure de relevée, i

i ■ Pour extrait : t \
3289 Signé : NÉRARD, avoué, i

i

; _— ■ ]

Etude de Me RUBY, avoué à
Lyon, rue Centrale, 31. I

VENTE j
par expropriation, en l'audience ,
des cr.ées du tribunal civil de ;
Lyon, au palais de justice, place |
de Roanne, en.ua seul let, j

D'UN TERRAIN':
eu nature de pré, sis à Lyon, «
quartier de Vaise, angle des rues ,
de Bourgogne et Laporte. .

Mise à prix. .. . 3,000 fr^ _ i
Adjudication au sanedi dix- (

huit juillet mil huit cent xante ,
quatorze, à midi. . , , l

Cette vente est poursuivie, a la
requête, de mademoiselle Antoi- |
nette Nicolle Lâchai , ■ commer- (
çante, demeurant à Lyon, quai j

•tle l'Hônital, 21, agissant en qua- ,
lité de' légataire universelle de t
monsieur Laurent , Jean ,-. qui ,
était propriétaire et négociant , ,
demeùi'ant à Lyon, quai de 1 Ho- ,
pital 2Ï ains '1 <Iu' il resuite du
testament olographe- de ce der- ,
nier, dûment décrit et enregis-
tré, déposé aux juiautes de M* ,
Perrin, notaire à Lyon, le «eut
décembre 1873, laquelle &it eiec- .
tion de domicile en l'étude et ,
constitution d'avoué en la pèr- ,
soîme- de Me Ruby, avoué près le .
tribunal civil de Lyon, y demeu- ,
rant, rue Centrale, 31. ,

Contre : . i
lo Monsieur Pierre - Joseph i

Perrin-Blanc, employé dans les
bureaux de la voirie de Lyon, et,
madame Denise Delorme , son
épouse, demeurant ensemble a
Lyon, rue du Souvenir, 42;

2° Monsieur Frédéric Delorme,
ouvrier charcutier , et madame
Louise Robin, son ^épouse, de-
meurant ensemble a i,yon, quai

de Vaise, 9. cUdevant et actuelle-
ment à Cette (Hérault), débiteurs
principaux;

3° Et monsieur Tétaz, entre-
preneur, demeurant à Lyon, quai
Pierre-Scize , 87 , ci-devant et
actuellement rue Saint-Paul, 16,
acquéreur du terrain mis en
vente,

Lesquels n'ont pas constitué
avoué:

En. vejjjp :
1° D'nne obligation reçue Me

Perrin et son collègue, notaires à
Lyon, le premier mai mil huit
cent soixante-onze, enregistrée et
expédiée, .^souscrite au proht de
feu M. Laurent Jean, par mon-
sieur Pierre-Josep-Perrin Blanc
et dame Denise, Delorme, son
épftuse,

Et monsieur Frédéric Delorme;
2° D'ui>e autre obligation reçue

MePerrin et son collègue, notairesà
Lyan, le vingt-trois mars mil huit
cent soixante-douze, enregistrée
et expédiée, souscrite au profit du
même par les mariés Perrin-
Blanc et Delorme. et par les ma-
riés Frédéric-Delorme et Louise
Robin;

3° D'un commandement expro-
priai signifié par exploit enre--.
gistré de Bal mont, huissier à
Lyon, le seize janvier mil huit
cent soixante-quatorze, aux ma-
riés PerrinrBlanc et Delorme,
ledit commandement visé le même
jour à la mairie du 5e arrondisse-
ment de Lyon ;

4° D'un autre commandement
signifié par exploit deGelly, huis-
sier à Cette, en date du vingt-
trois janvier dernier, enregistré,
à M. Frédéric Delorme et à dame
Louise Robin, son épouse; ledit
commandement enregistré et visé
le même '. jour à la mairie de
Cette ;' ■'■■

5° D'un exploit du ministère de
l'huissier Balmont, de Lyon, en
date du vingt-trois février mil
huit cent soixante-quatorze* en-
registré et visé, contenant som-
mation à M. Tétaz, acquéreur
des immeubles hypothéqués et
désignés aux actes obligatoires
sus-relatés ;

fa» D'un procès-verbal de saisie
dressé par l'huissier Belmoat, de
Lyon, le vingt-six' mars mil huit
cent soixante-quatorze, vifé le
même jour à la mairie du 5e ar-
rondissement de Lyon et enre-
gistré. Ledit procès-verbal a été
dénoncé à M. Tétaz, suivant ex-
piait enregistré de l'huissier Bal-
mont, de Lyon, du vingt-huit
mars même mois, visé le naême
jour à la mairie du 5° arrondisse-
ment de Lyon.

Ces deux actes ont été trans-
crits au bureau des hypothèques
de Lyon, le trente-un mars mil
huit cent soixante-quatorze (vol.
193, n» 25).

7° D'un jugement rendu par le
tribunal civil de Lyon, troisième
chambre, le vingt-trois mai mil

huit cent soixante-quatorze, en-
registré, donnant acte.de fa, lec-
ture du cahier des charges et
fixant la vente au dix-huit juillet
suivant.

Désignation des biens à vendre
■ telle qu'elle est insérée au pro-

cès-verbal de saisie.

Ils consistent en un terrain en
nature de pré, entièrement clos
de murs, construits en chaux et
pierres, couvert en tuiles creuses,
qui sont la propriété exclusive du
saisi.

Il prend accès par un portail «n
bois, à deux ventaux , placé à
l'angle des rues de Bourgogne et
Laporte.

Sa contenance approximative
est de sept ares quarante centia-
res.

11 se confine à l'est, par la rue
Laporte, au sud par la rue de
Bourgogne, au nord par la pro-
priété Berthet Regny, à l'ouest
par la maison à monsieur Pailly.

En conséquence, le terrain dont
s'agit sera vendu, après l'accom-
plissement des formalités pres-
crites par la loi, en l'audience
des criées du tribunal civil de
Lyon, au palais de justice, place
de Roanne, le samedi dix-huit
juillet mil huit cent soixante-qua-
torze., à midi, et adjugé au profit
du pius offrant et dernier enché-
risseur, sur la mise ^ prix de trois
mille francs, offerte par le pour-
suivant, ci 3,000 fr

Outre les clauses et conditions
du cahier des charges.

Signé : A. RUBY, avoué.

Avis pour h purge des hypothèques
légales.

En conformité de l'article 693
du code de procédure civile (loi
du vingt-un mai mil huit cent
cinquante-huit), il est déclaré à
tous ceux du chef desquels il
pourrait être pris inscription pour
raison d'hypothèques légales ,
qu'ils devront requérir cette ins-
cription avant la transcription du
jugement d'adjudication, et ce à
peine dedëchéance.

Pour plus amples renseigne-
ments, s'adresser à M« Ruby,
avoué poursuivant, et pour voir
le cahier des charges au greffe du
tribunal civil de Lyon, où il est
déposé. 3293

Cabinet de monsieur GRIZARD-
DELARODE, expert-teneur de
livres à Lyon, rue Puits-Cail-
lot, 15.

Formation de Société
D'un acte sous seing privé, fait

en autant d'originaux qu'il en fal-
lait peur les parties et les publi-
cations légales, à Lyon, le pre-
mier juin mil huit cent soixante-
quatorze, et portant cette men-
tion : Enregistré à Lyon, le seue.
« juin mil huit cent soixante-
« quatorze, folio 95 recto case 8,
« etc.; reçu quatre ceuts francs

« décimes cent francs , signé ,
« Gast. »

Intervenu entre :
Monsieur Pierre Frumence Du-

moulin, négociant, demeurant à
Lyon, cours Morand, 25,

Et. monsieur Philibert Ber-
ger, commis négociant, demeu-
rant aussi à Lyon, rue Monsieur,
n»6. ';

Il appert :
1° Qu'il, a été formé entre eux

une Société en nom collectif pour
fabriquer et vendre les étoffes
de soies unie-, comme messieurs
Perrioliat fils et Dumoulin, qui
viennent de ces-er ce commerce;

2° Que- la raison et la signa-
ture sociale, sont : DUMOULIN
et BERGER;

3° Que le- siège social est à
Lyon, rue da: Griffon, 15; _

4° Que- la. signature sociale ap-
partient aux deux associés pour
n'en faire usage que pour les be-
soins et affaires de cette Société,
à peiné de nullité, même à l'é-
gard des tiers et qu'ils sont tous.
deux autorisés à gérer, adminis-
trer et signer pour ladite Société;

5a Que le capital social est fixé
à quatre eent mille francs à four-
nir avant le premier juillet pro-
chain ;

6° Que cette Société a été for-
mée pour cinq années, du pre-
mier juin mil huit cent soixante-
quatorze à pareille époque de
l'année mil huit, cent soixante-
dix-neuf. ■

Les dépôts prescrits par la loi
ont été faits au greffe du tribunal
de commerce de Lyon et à celui
de la justice de paix du troisième
canton de la même ville, le dix-
huit juin mil huit cent soixante-
quatorze. '

Pour extrait, en vertu
des pouvoirs contenus
en l'article dix-hui-
tième de l'acte sus-
énon.côs

3295 DUMOULIN.

HOTE FORCÉE "
Le samedi vingt juin mil huit

cent soixante-quatorze, à dix
heures du matin, sur la place
Moncey, à Lyon, vente aux en-
chères publiques d'objets saisis,
tels que : banques, bascule,
rayonnages, balances, marchan-
dises d'épicerie, commode, glace,
tables, buffet, chaises. 3296

Li pli m MOUCHES
du Léman, à Genève, cherche un
ingénip.ur-comptable comme gé-
rant. Traitement fr. 3,000. Cau-
tionnement et références très-sé-
rieuses exigées. Intérêt dans. les
bénéfices, 3281
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BOLLETïH FiiÂlCSEB

Lyon, 18 juin.

Hier, à Paris, le marché a complètement chanj

d'allure ; il s'est réveillé et -s'est mis à la hausse,
on die, pour expliquer ce revirement, que la co
mission des Trente est décidée à organiser le sep

. tennat'du maréchal Mac-Mahon et assurer a*m
à défaut de mieux, quelques années de ■ secu-r

' au pays.
On a parlé aussi d'arrangements âaancier=1 BU

tre l'Espagne ei ses créanciers, et enfin ou co
tate chaque jour une très-grande abondance
l'argent disponible. t ' ^

Ici, aujourd'hui, nous nous sommes coin
de pratiquer des cours fermes. . T 6S

Le 5 <'/o s'est tenu- entre 94.85 et 94.90. £
t.ansactions sur les primes n'avaient pas a îfiop
tance, . jeS

L'unité du Morgan 6 0/0 reste à 513.7». ^
Bons de liquidatian 5 0/0 ■ sont plus faiBies

471.25. L . nmbi
Le 5 0/0 italien; coté d'abord 67.30, est ret0" ix

ensuite à 67.15, puis est revenu à 67.17 l/*> "
auquel il est reste demandé. omp'fl

L'Autrichien .poussé par les rachats pour co
allemand, valait 724.37 1/2 et 725.

On n'a pas coté les Lombards. u;s à
L'ation du Suez était demandée à 40/. 50, V

408.12 1/2. . tM oa
Le Crédit mobilier était lourd de 275 a ̂  ̂

a échangé du Crédit mobilier espagnol a.* ' Bt
Le chiffre du coupon n'est pas encore positive ̂
connu ; si les finances espagnoles entraien
une phase plus régulière, le Crédit D10 ')Uieiet.
gnol en ressentirait certainement un bon sa •

On cote le Crédit lyonnais 632.50. rru'bi«r '
Les reports étaient encore moins chers q ^(}

les acheteurs sans argent ont donc pu garaer
positions sans faire de trop gros sacrifices. ^ ,

Aa comptant on a coté le Gaz de Fioren.ce^.^ ,
la compagnie des Eaux 38(5.25, les Verrerie^all. ;
Terrenoire reste à 440; les Aciéries de 1 el

 ujoUrs
det remontent à 440; Fourchambauld est w

lourd à 607.50. rafferm's' ;
Les. prix des actions des houillères se r ^ ̂ t ,

sent sans que l'on puisse danner la rais0 puiemen' ,
amélioration subite. Les charbons non"ŝ

e Qgferts j
n'ont pas haussé, mais restent au contrai
et lourds comme prix. . „, K15, le3 ;

On cote les Loire 300, les Montramb"» ° p ;
Saint-Etienne 3d2 et 303, les Rive-de-»

et 86." ,. ,. „. c 0nt te?' i
Les transactions sur les ebligations » ^ ge- ,

ours animées, les cours se maifltienuc

léral très-fermes.
Londres, 25.16 1/2 à 25.23.
Italie, 9 3/4 à 9 1/2 0/0 perte.
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